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NOTE D’ÉCRITURE
Afin de rendre nos textes plus inclusifs en termes de visibilité femmes/hommes (les femmes repré-
sentant 52% de nos adhérentes et adhérents), les titres, l’introduction et la conclusion ont été écrits 
en écriture inclusive. Dans cette résolution interne, la première occurrence de chaque nom de chaque 
partie suit la même règle. C’est la double flexion, par ordre alphabétique, qui est appliquée dans la 
majorité des cas, seuls les termes se prononçant de la même manière au féminin et au masculin  
présentent un point médian.

Le terme « travailleur » inclut toutes les personnes, indépendamment de leur statut : salariés, agents 
des fonctions publiques, demandeurs d’emploi, indépendants, retraités, etc. 
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INTRODUCTION

0.1. Nous naviguons dans un monde en perte de boussole. 
Les repères dans la société dans laquelle nous vivons sont fra-
gilisés. La CFDT fort heureusement est un point d’ancrage pour 
penser l’avenir car elle porte un projet de transformation so-
ciale. Elle dénonce les inégalités les plus flagrantes criantes, elle 
revendique des améliorations concrètes pour les travailleurs et 
les travailleuses, elle s’engage pour changer leur quotidien et 
obtient des résultats concrets. C’est cette démarche syndicale 
qui s’est imposée dans notre pays, c’est celle qui nous a porté 
à notre première place. C’est cette force qu’il faut conforter.

0.2. Mais ce projet de société, car c’en est un, doit être mieux 
connu et quand il l’est, doit être davantage discuté avec les tra-
vailleurs et les travailleuses. Le projet de la CFDT doit être non 
seulement lisible et visible mais il doit être aussi un objet de dé-
bat. Ce débat doit s’appuyer sur des méthodes d’animation par-
ticipatives permettant l’expression de tous les adhérents et 
toutes les adhérentes, y compris les plus éloignés des instances 
de décisions. Aux côtés de notre histoire et de nos valeurs, il 
donne sens à nos pratiques, nos actions, et notre engagement. 
Il affirme la volonté de notre organisation de représenter l’en-
semble des travailleurs et des travailleuses, tout en agissant 
également sur les questions sociétales.

0.3. La défense des droits des travailleurs et des travailleuses, 
doit rester une priorité confédérale absolue, audible et visible 
tant par les discours que par les actes.

0.4. Ce projet doit irriguer chacune des structures de la CFDT, 
de la section ou du collectif jusqu’à nos instances. Nos forma-
tions syndicales, nos campagnes électorales, notre politique de 
développement, nos temps statutaires, etc. : chacune de nos ac-
tions est une occasion de le faire vivre.

0.5. La CFDT défend une transition écologique juste. Elle la 
met aussi en œuvre dans son fonctionnement interne, dans ses 
différentes structures.

0.6. Pour que nos ambitions soient toujours connectées à 
nos pratiques syndicales, la Confédération, avec les Unions ré-
gionales interprofessionnelles (URI) et les fédérations, ont a 
mené une grande opération de proximité et de débats en in-
terne lors d’une initiative nommée « Les Rendez-vous des syn-
dicats » en 2023, dont la restitution a été présentée début 2024. 
Quatre chantiers intitulés « Faire vivre notre démocratie, alléger 
notre fonctionnement », « Accompagner-former », « Mieux com-
muniquer – innover », « Mutualiser » sont issus de ces rencontres. 
Ils donnent lieu depuis lors à de multiples initiatives animées au 
sein de la Fabrique du changement.

0.7. Dans le prolongement de cette initiative, cette résolu-
tion vise à amplifier les actions et les transformations néces-
saires pour une CFDT plus efficace qui réponde aux attentes et 
aux besoins des militantes et des militants et ainsi que des res-
ponsables qui s’investissent.

0.8. Notre ambition collective portée par cette résolution 
est de continuer à bâtir la force syndicale la plus puissante, que 
ce soit en nombre d’adhérentes et d’adhérents ou en nombre 
de voix aux élections dans les entreprises et les administrations 
quelle que soit leur taille. De bâtir une organisation qui permette 
à chaque adhérent ou à chaque adhérente de prendre la place 
qu’il souhaite, d’être accompagné et formé pour ce faire, d’être 
respecté en tant que personne, quels que soient ses fragilités, 
son origine, son identité ou son genre, garantissant ainsi un 
cadre militant exempt de tout jugement. De bâtir un syndicat 
qui porte haut les valeurs et les pratiques démocratiques au tra-
vail comme dans la société et qui les renforce en son sein. L’or-
ganisation de la CFDT n’est pas seulement un cadre de fonc-
tionnement : elle est l’expression concrète de notre conception 
de la démocratie, de la responsabilité collective et de la coopé-
ration entre les structures.

0.9. Cette ambition nécessite de continuer à moderniser 
notre organisation interne, la rendre plus souple et plus agile 
pour mieux s’adapter, en continu, à notre temps ; de la rendre 
plus efficace pour mieux employer notre énergie et ainsi être 
toujours plus proche de ce que vivent les travailleurs et les tra-
vailleuses ; et de lui donner les moyens financiers pour assumer 
nos ambitions et préserver notre indépendance.

0.10. Ces orientations, une fois adoptées, devront être por-
tées par l’ensemble des militantes et des militants et des struc-
tures CFDT. Elles nécessiteront l’engagement de toute l’organi-
sation. Cette mobilisation donnera lieu à une nouvelle tournée 
des syndicats, pour développer et inscrire ces indispensables 
rencontres en proximité dans la durée.
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1. 
AGIR POUR UNE QUALITÉ DE VIE MILITANTE  
AU SEIN DE LA CFDT

1.1. �CONSTRUIRE UNE CHARTE DE LA QUALITÉ DE VIE MILITANTE
1.1.1. Agir sur la qualité de vie militante était un engagement 
fort du Congrès de Lyon. Développer les formes d’engagement, 
diversifier ses modalités, c’est se projeter sur le syndicalisme de 
demain. L’engagement syndical se vit par définition dans un 
cadre collectif tout en permettant de se réaliser individuelle-
ment. Pour préserver ce cadre par nature positif, il faut s’assu-
rer du respect de nos règles, de nos valeurs et des personnes 
dans le syndicalisme et à l’interne au sein de la CFDT.

1.1.2. Il est nécessaire d’agir pour renforcer l’attractivité du mi-
litantisme. La proximité avec les travailleurs et les travailleuses 
repose sur des adhérentes et adhérents engagés, capables d’in-
carner et de relayer les valeurs de la CFDT sur le terrain. Déve-
lopper et soutenir cet engagement est essentiel pour consoli-
der une présence syndicale durable et efficace tout en proposant 
à celle ou celui qui s’engage une sécurité dans son parcours de 
travailleur ou travailleuse.

1.1.3. La fatigue militante est souvent évoquée par les mili-
tantes et les militants, et les responsables syndicaux : charge de 
travail importante, fusion des instances représentatives du per-
sonnel, perte de sens, sentiment d’inutilité, difficulté à obtenir 
des résultats concrets pour les travailleurs, manque de res-
sources, de formation, fragilité des collectifs, etc syndicaux ou 
tensions avec les autres élu·es, défenses individuelles complexes, 
négociations difficiles, conflits avec les employeurs et em-
ployeuses et gestions de situations humaines lourdes, difficulté 
de reconnaissance des compétences acquises pendant la pra-
tique syndicale, mutation constante des modes de communi-
cation, notamment numériques, etc. Cette fatigue est égale-
ment liée à l’isolement de certains militants dans les petites 
structures ou les petites entreprises. Les facteurs sont multi-
ples, ils évoluent avec le temps, se cumulent parfois. Il est donc 
essentiel de dégager des pistes d’action qui touchent à la fois 
à nos pratiques syndicales, à notre organisation interne et à nos 
revendications externes, afin de préserver la santé et la durée 
de l’engagement des militants.

1.1.4. Afin de valoriser et d’encourager l’engagement syndical 
tout en prenant en compte ces difficultés, la Confédération pi-
lotera l’élaboration d’une charte de la qualité de vie militante 
au sein de la CFDT. Son élaboration sera participative, elle 
sera construite en collaboration avec les syndicats, les URI et 
les fédérations. Il sera important d’intégrer dans cette charte 
des recommandations précises sur la prévention de la fatigue 
militante.

1.1.5. Cette charte, enracinée dans nos valeurs, visera à pro-
mouvoir un engagement syndical soutenable, fondé sur la  
solidarité, la formation, le travail collectif et le respect des équi-
libres de vie. La CFDT s’engage à ce que cette charte puisse  
aider à prévenir l’usure militante. Cette prévention doit s’inscrire 
dans une organisation collective du travail militant et dans une 
vigilance partagée par tous et toutes. Préserver les militants est 
une condition de la pérennité et de la crédibilité de notre orga-
nisation.

1.1.6. Favoriser la militance nécessite de faciliter les prises de 
responsabilité et le déroulement des mandats. Beaucoup de mi-
litants découvrent en effet l’engagement syndical sans forma-
tion initiale et apprennent souvent « en faisant ». Ils prennent ra-
pidement des responsabilités, gèrent des conflits, subissent des 
pressions et des critiques et portent trop souvent seuls cette 
charge. Pour favoriser la prise de responsabilité, sécuriser les 
mandats et les personnes, et renforcer l’action collective, il est 
nécessaire d’introduire un nouveau dispositif concret : la mise 
en place de périodes de mentorat entre militants expérimentés 
et nouveaux responsables. Le développement de périodes de 
mentorat pourra être un levier pour que les militants puissent 
trouver du soutien, de l’accompagnement, un décryptage des 
situations qu’ils rencontrent. Il s’agira d’éviter au maximum le 
sentiment d’isolement des responsables dans leur fonction. Ce 
dispositif devra être accessible à tous les niveaux de respon-
sabilité et faire l’objet d’un suivi afin de prévenir l’épuisement 
militant et les ruptures de parcours.

1.1.7. De façon complémentaire, une expérimentation sera 
menée afin de mieux prendre en charge les situations les plus 
difficiles, par exemple en soutenant activement des militants 
en situation d’écoute de leurs collègues, ou en testant le re-
cours à un ou une professionnel·le psychologue, pour facili-
ter la prise de recul dans le cas de situations d’écoute, lourdes 
à porter. Le recours à des personnes extérieures à l’organisa-
tion peut être envisagé. Ce dispositif sera complété par des for-
mations permettant de mieux gérer les situations d’écoute, seul 
ou en binôme, de mieux se protéger émotionnellement. Cela 
permettra de préserver la santé psychique et ainsi de sécuriser 
l’engagement militant.

1.1.8. L’engagement militant suppose une action collective 
qu’il convient de renforcer. L’accompagnement à la structura-
tion du collectif d’un syndicat ou d’une section, en accord avec 
le syndicat, sera renforcé afin de mieux équilibrer l’investisse-
ment dans les instances et l’action syndicale en proximité. Dans 
cet objectif, outre l’amplification de la démarche ARC, des  



8

1 AGIR POUR UNE QUALITÉ DE VIE MILITANTE AU SEIN DE LA CFDT 

PROJET DE RÉSOLUTION INTERNE 51e CONGRÈS CFDT 2026 BORDEAUX

ateliers d’échanges de pratiques entre pairs liés à l’exercice 
de différents mandats seront proposés par la Confédération, 

l’URI ou la fédération, ainsi que des parcours de formation.

1.2. �POUR PLUS DE MIXITÉ ET D’INCLUSIVITÉ AU SEIN DE LA CFDT
1.2.1. La CFDT qui compte 52 % de femmes parmi ses adhé-
rents s’est résolument engagée pour faire progresser la place 
des femmes, l’égalité et une représentation équilibrée dans notre 
organisation en instituant notamment l’exigence de parité dans 
les instances confédérales et en la déclinant dans la majorité 
des instances régionales et territoriales. Pour les champs pro-
fessionnels, la CFDT porte l’ambition de la mixité proportion-
nelle reflétant la composition du secteur professionnel. Cette 
ambition doit aussi continuer à se traduire dans les syndicats et 
les sections syndicales. La Commission confédérale femmes 

(CCF) proposera un nouveau plan d’action pour renforcer la 
mixité adapté aux différentes et l’égalité dans l’ensemble des 
structures CFDT.

1.2.2. Par ailleurs, afin de garantir un accueil inclusif, la CFDT 
permettra l’adhésion et la participation à ses activités, sans obli-
gation de déclaration ou de choix d’un genre. Les modalités 
d’adhésion, les formulaires et les pratiques administratives se-
ront, dans la mesure du possible, conçus de manière à ne pas 
imposer de catégorisation de genre.

1.3. �CONCILIATION DES TEMPS
1.3.1. La conciliation des temps entre la vie personnelle, pro-
fessionnelle et la vie militante ne doit pas rester un impensé de 
nos organisations. Cette préoccupation est souvent exprimée 
par les proches aidants, les parents solos (qui sont souvent des 
femmes au sujet de la garde des enfants), les jeunes. L’organi-
sation de nos temps militants, qu’il s’agisse de réunions, d’as-
semblées générales, de congrès ou de séminaires, doit égale-
ment prendre en compte ces enjeux de conciliation des temps.

1.3.2. Chaque entité CFDT est invitée à doit ouvrir une ré-
flexion sur l’organisation du travail militant, les temps de trans-

ports, les horaires de réunion, le droit à la déconnexion mili-
tante, le recours aux outils numériques, au télétravail militant 
et, si possible, des solutions de garde d’enfant sur place lors 
d’évènements CFDT, ou prises en charge par la CFDT et acti-
vables à la demande. Les structures CFDT veilleront, autant 
que possible, à proposer des réunions en mode hybride afin 
de ne laisser aucun militant empêché de participer. Un état 
des lieux, des dispositifs déjà existants, sera réalisé auprès 
des structures fédératives, afin de recenser les bonnes pra-
tiques et de s’en inspirer pour enrichir et adapter les initia-
tives locales.

1.4. �VALORISER L’ACTIVITÉ SYNDICALE PAR LA RECONNAISSANCE  
DES PARCOURS MILITANTS DANS LEUR PARCOURS 
PROFESSIONNEL

1.4.1. Veiller au développement, à la valorisation et à la recon-
naissance des compétences des militants et des responsables, 
engagés dans la mise en œuvre du projet CFDT, est un enjeu 
central pour faciliter leur engagement, sécuriser leurs transi-
tions, et leurs reconversions professionnelles, favoriser le renou-
vellement générationnel des futurs responsables et améliorer 
la qualité de vie militante. Nous faisons de la reconnaissance 
des parcours syndicaux, mixant expériences et formations, un 
objectif de négociation interprofessionnelle. Nous porterons 
cette même revendication pour la fonction publique. Nous in-
tégrerons, dans nos revendications, la reconnaissance des com-
pétences exercées et acquises lors de l’exercice de mandats, 
impliquant une évolution professionnelle non discriminante. 
Pour la CFDT, cette reconnaissance sécurisera le retour à l’em-
ploi et le parcours professionnel des militants, à l’issue de leurs 
mandats.

1.4.2. Réussir l’articulation entre parcours militant et trajec-
toire professionnelle, est un enjeu stratégique pour la CFDT. Per-
mettre aux militants de réfléchir à leur avenir post-mandat, tra-
duire en compétences les fonctions syndicales exercées, 

sécuriser les transitions professionnelles, nécessitent un por-
tage et une implication collective au sein des structures. De 
nombreux outils, moyens, ressources et dispositifs aident à 
existent pour accompagner la prise de responsabilité. et lLeur 
accès doit être facilité, de l’entrée dans un mandat à la sa sor-
tie d’un mandat ou d’une responsabilité syndicale. Il est néces-
saire indispensable de développer, mutualiser, déployer et faire 
connaître l’ensemble de ces outils au bénéfice des militants et 
des responsables, tout en accompagnant les structures à orga-
niser afin qu’elles intègrent cette prise en charge dans leur propre 
stratégie de développement et de renouvellement. Pour sécu-
riser le parcours professionnel d’un militant souhaitant reprendre 
son métier après un engagement à la CFDT, celle-ci proposera 
de négocier avec son employeur une convention de retour à 
l’emploi.

1.4.3. En complément des dispositifs existants, il est proposé 
le déploiement, durant cette mandature, d’un nouveau dis-
positif d’accompagnement à la valorisation du parcours mili-
tant intitulé « Reconnaissance et reconversion pour un déve-
loppement durable de la militance (R2D2) ». Ce dispositif 
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constitue une avancée pour accompagner la valorisation des 
parcours militants. Pour être pleinement efficace, son déploie-
ment doit être cadré nationalement, assorti d’objectifs clairs et 
de moyens identifiés. La reconnaissance des parcours militants 
ne peut reposer uniquement sur l’initiative individuelle. Elle doit 
s’inscrire dans une démarche collective impliquant les struc-
tures et le dialogue avec les employeurs afin de garantir un ac-
cès équitable à ce dispositif.

1.4.4. Cet accompagnement est construit sur la base d’un  
référentiel, commun et partagé, des grands domaines de com-
pétences attendues, entre autres cognitives, techniques et  
relationnelles, de la part de tous les militants et des respon-
sables, dans le cadre de leur engagement syndical.

1.4.5. Il garantit à chaque militant intégrant ce dispositif d’éva-

luer son niveau de maîtrise, son expérience, ses ressources  
– initiales, acquises ou à acquérir – d’identifier les appétences 
ou envies que l’exercice d’un mandat aura suscitées. Il lui per-
met aussi d’élaborer son projet professionnel post-mandat et 
de construire sa mise en œuvre.

1.4.6. L’accompagnement R2D2 à disposition uniquement des 
responsables militants CFDT, assuré par des professionnels des 
parcours, a un coût. Il sera éligible au Compte personnel de for-
mation (CPF). Chaque structure aura à définir la manière dont 
elle le prend en charge et dont elle interpelle les employeurs afin 
qu’ils y participent. Une réflexion doit être menée pour leur  
garantir les mêmes droits. Une modalité de répartition de son  
financement, au moins partiel, sera étudiée dans le cadre des 
fonds mutualisés pour les structures qui n’auraient pas de pos-
sibilité de financement, qu’il soit interne ou via les employeurs.

1.5. �UNE CELLULE INNOVATION COMME LABORATOIRE  
DE NOUVELLES PRATIQUES ET DE NOUVEAUX ENGAGEMENTS

1.5.1. Les modalités d’engagement évoluent avec le temps et 
l’arrivée des nouvelles générations. Les durées d’engagement 
se raccourcissent.

1.5.2. La CFDT encourage et appuie toutes les formes d’enga-
gement, au-delà des mandats traditionnels, en permettant de 
s’investir sur des temps plus courts, des projets spécifiques ou 
des idées nouvelles, comme c’est le cas dans le cadre du Pacte 
du pouvoir de vivre, des Sentinelles de la démocratie, de la 
Marche des Fiertés, des Sentinelles vertes ou des relais sur l’In-
telligence artificielle (IA) par exemple.

1.5.3. La cellule Innov’action soutient, propose et accom-
pagne, en lien avec les syndicats et les structures fédératives, 
les initiatives permettant l’émergence de nouvelles pratiques 
syndicales.

1.5.4. Elle promeut les pratiques syndicales innovantes, met 
en relation les militants et adhérents avec des expériences  

menées et/ou de bonnes pratiques identifiées ailleurs dans l’or-
ganisation que ce soit au niveau national ou à l’international, 
tout en apportant un appui concret à la mise en œuvre de nou-
velles actions. Les expérimentations associeront les syndicats 
volontaires dès leur conception et feront l’objet d’un suivi et 
d’un retour d’expérience partagés.

1.5.5. Elle valorise les projets réalisés à travers des événements 
ouverts, dont l’organisation est adaptable, permettant de par-
tager les pratiques et de les faire connaître du au plus grand 
nombre. Elle impulsera ou encouragera la tenue d’événements 
et de rencontres, permettant de partager les expériences et 
d’aborder des sujets importants, dans la mesure où ils présentent 
un aspect innovant ou inspirant pour nos pratiques syndicales.

1.5.6. Elle expérimente des espaces thématiques d’échanges 
et d’entraide, qui réunissent le temps de quelques réunions des 
militants de divers horizons autour de pratiques spécifiques.

1.6. �FAIRE VIVRE LA CHARTE INTERNE DE PRÉVENTION  
DES SITUATIONS DE HARCÈLEMENTS ET DE VIOLENCES SEXISTES 
ET SEXUELLES

1.6.1. La CFDT, au nom des valeurs qui la fondent, est engagée 
dans la lutte contre toute forme de discrimination et de violence 
et porte cette exigence dans les entreprises, administrations et 
territoires. Parce qu’elle se doit d’être exemplaire, elle s’est  
dotée d’une charte interne d’engagement pour la prévention 
des Violences sexistes et sexuelles (VSS), incluant les violences 
envers les personnes LGBTQIA+, qu’elle a annexée à ses statuts, 
et qui engage toute l’ensemble de l’organisation. Chaque struc-
ture CFDT est invitée veille à ratifier la charte, à déployer le 
module de sensibilisation auprès de ses instances dirigeantes, 
à désigner un référent ou une référente VSS et lui permettre 
de suivre la formation confédérée formé et à mettre des  

dispositifs d’écoute et d’alerte adaptés. Les structures de-
vront agir pour mettre un terme aux violences sexistes et 
sexuelles, quand elles sont reconnues.

1.6.2. Pour renforcer l’effectivité de cet engagement, la CFDT 
se dotera d’un outil confédéral de pilotage de cette charte. Ce 
pilotage permettra d’assurer un suivi partagé de sa mise en 
œuvre dans l’ensemble des structures, d’objectiver les pratiques 
et les progrès réalisés et de renforcer la cohérence et l’exem-
plarité de l’organisation dans la lutte contre les violences sexistes 
et sexuelles.
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1.6.3. Le réseau des référents VSS des URI et des fédérations 
peut être sollicité par les syndicats en cas de signalement et 
pour conduire une enquête interne.

1.6.4. Une expérimentation sera lancée pour mieux accom-
pagner les adhérentes et les adhérents reconnus victimes, via 
le recours à une cellule psychologique pour un premier  
accompagnement, et en lien avec le syndicat, le soutien juri-

dique le cas échéant. Un bilan de l’expérimentation sera réa-
lisé et donnera lieu à une restitution aux structures CFDT.

1.6.5. Cette cellule pourra aussi être ponctuellement mobi-
lisée par et pour les militants en charge des enquêtes internes 
sur les situations de harcèlement et de violences sexistes et 
sexuelles.

1.7. �ANTICIPER, PRÉVENIR ET MIEUX GÉRER NOS LES CONFLITS
1.7.1. La CFDT agit dans le respect de ses valeurs et veille à les 
garantir, dans son fonctionnement comme dans ses décisions. 
La clarté, la compréhension et le respect des règles internes re-
lèvent d’une responsabilité collective et politique de l’ensemble 
des structures de la CFDT. Depuis plusieurs années, lLes conflits 
internes au sein des structures CFDT persistent. Leur gestion, 
rendue complexe par l’absence de hiérarchie formelle et l’en-
gagement volontaire des militants, diffère de celle observée 
dans les entreprises ou administrations. lorsqu’ils surviennent, 
doivent être traités précocement afin d’éviter leur cristallisation 
et leurs effets délétères sur les collectifs militants. La gestion 
des conflits internes est rendue complexe par l’absence de hié-
rarchie formelle et l’engagement volontaire des militants, et dif-
fère de celle observée dans les entreprises ou administrations. 
Cela nécessite des outils adaptés, fondés sur la médiation, la 
conciliation et l’accompagnement des militants. En cas de conflit, 
les moyens de régulation sont limités, conduisant les structures 
à solliciter des instances tierces. Il arrive qu’une organisation fé-
dérative intervienne directement, en mobilisant les outils statu-
taires et réglementaires à sa disposition. En cas d’échec, la Com-
mission confédérale d’organisation (CCO) peut être saisie, voire 
le Bureau national (BN), pour statuer.

1.7.2. Les syndicats sont les premiers lieux de régulation de 
conflits internes, quelle que soit leur nature. Ils sont incités à 
adopter des règles internes sur la gestion des conflits – soit par 

une résolution de fonctionnement spécifique, soit en adaptant 
leur règlement intérieur – permettant de favoriser un esprit 
d’écoute, la recherche de résolution et de sortie d’un conflit. La 
formation existante à la gestion des conflits sera également pro-
posée aux responsables d’exécutif de syndicat afin que la  
régulation aille de pair avec le pilotage de la structure.

1.7.3. Afin de mieux prendre en charge et mieux anticiper les 
conflits internes, de plus en plus interpersonnels, il est néces-
saire et urgent de développer nos actions de régulation, de 
mettre en place des réponses de médiation à la hauteur et de 
questionner nos règles d’arbitrage des conflits. Les désaccords 
et les conflits font toutefois partie de la vie démocratique d’une 
organisation. La manière de les traiter constitue un indicateur 
de la maturité collective et de la solidité du projet commun. La 
CCO définira durant le mandat de nouvelles règles de gestion 
et de prise en charge des conflits, y compris les délais de trai-
tement. Ces nouvelles règles devront être portées à la connais-
sance de toutes les structures CFDT. Une réflexion sera me-
née pour se doter d’un réseau de médiateurs et médiatrices 
formés à cette fonction. La CFDT mettra en place un réseau 
national de médiateurs et médiatrices formés, mobilisables 
rapidement en cas de conflit interne, afin de prévenir les si-
tuations de blocage et d’améliorer la qualité de vie  
militante.

1.8. �VERS DE NOUVELLES MÉTHODES D’ARBITRAGES
1.8.1. Il arrive que nos procédures et nos règles soient inter-
prétées et interrogent. Le Comité d’éthique joue un rôle  
important de conseil mais il est nécessaire de renforcer ses 
missions et ses ressources. Il est également indispensable 
d’engager un travail de fond pour faire évoluer les outils et 
les règles internes, avec la production d’un référentiel, afin 
d’améliorer la gestion de ces situations. Des actions de pré-
vention doivent également être mises en œuvre.

1.8.2. Certaines alertes sont transmises au Comité d’éthique 
par des adhérents ou des militants qui ne sont pas impliqués 
pas directement impliqués, qui peuvent être qualifiés et que l’on 
peut qualifier de « lanceurs ou lanceuses d’alerte ». Il est essen-
tiel d’engager une réflexion afin d’assurer un traitement ri-
goureux de ces signalements et d’assurer la protection de ces 
personnes. Ces signalements font l’objet d’un traitement  
rigoureux, impartial et confidentiel. Ces personnes doivent 
être protégées contre toute mesure de rétorsion, directe ou 

indirecte. La CFDT affirme le principe de cette protection et 
engagera une réflexion pour en définir le cadre. Par ailleurs, 
la CFDT communiquera sur le rôle du Comité d’éthique, ses 
missions et les modalités de saisine, les processus sécurisés 
qui visent à la protection des lanceurs d’alerte.

1.8.3. Enfin, nous devons adapter nos outils et pratiques pour 
répondre aux enjeux actuels et futurs pour faire évoluer nos  
modes d’arbitrages. Cela implique une transformation cultu-
relle, organisationnelle et réglementaire, dans le respect des 
principes du fédéralisme et des valeurs de la CFDT. L’arbitrage 
ne vise pas seulement à trancher un différend : il permet de pré-
server la cohérence collective tout en respectant l’autonomie 
et la diversité des structures.
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2.  
SE DÉVELOPPER POUR SE RENFORCER

2.0.1. Nous faisons du syndicalisme d’adhérentes et d’adhé-
rents le socle de notre projet de transformation sociale. La force 
d’une organisation syndicale repose sur son ancrage dans le 
quotidien, au cœur des lieux de travail et des vies profession-
nelles, et sur sa capacité à peser dans le débat public pour  
obtenir des avancées concrètes.

2.0.2. Le syndicalisme d’adhérents tire sa force de quatre  
dimensions essentielles. La dimension quantitative consiste à 
augmenter le nombre d’adhérents pour renforcer le rapport de 
force. La dimension qualitative vise à consolider la relation avec 
celles et ceux qui adhèrent et à favoriser leur engagement  
militant. La dimension politique assure s’exprime à travers notre 
indépendance assurée grâce à travers le un financement fondé 
sur par les cotisations et non sur des ressources extérieures.  
Enfin, la dimension démocratique qui permet de construire une 
organisation vivante et participative, au sein de laquelle chacun 
et chacune peut devenir acteur et actrice.

2.0.3. Le développement syndical renforce l’action collective, 
consolide le lien entre adhérents et organisation, et fait vivre un 
projet démocratique, autonome et transformateur. Il s’adresse 
à toutes les générations, en portant avec une attention particu-
lière portée aux jeunes et à leurs réalités, qu’ils soient en forma-
tion, en emploi, ou qu’ils appartiennent à la catégorie des Neet 
(ni en emploi, ni en formation, ni en études).

2.0.4.C’est une responsabilité collective majeure, portée po-
litiquement à tous les niveaux de l’organisation. À ce titre, chaque 
structure veillera à ce que la fonction politique « développe-
ment » soit clairement identifiée et assumée au sein de son ins-
tance exécutive.

2.0.5. Le développement syndical repose sur trois piliers in-
dissociables : la syndicalisation, l’audience électorale et la vita-
lité militante, qui s’alimentent les uns les autres pour garantir la 
solidité et la dynamique de l’organisation.

2.0.6. La syndicalisation élargit et fidélise notre base en ré-
pondant aux réalités vécues et en anticipant les réalités de  

demain (emploi, travail, pouvoir d’achat, logement, mobilité, 
formation, engagement).

2.0.7. L’audience électorale traduit la confiance des travail-
leurs et des travailleuses et fonde notre représentativité, fruit 
d’un travail constant de terrain et de crédibilité.

2.0.8. La vitalité militante assure la dynamique interne par la 
formation, le renouvellement et l’accompagnement des équipes.

2.0.9. Ainsi, chaque adhésion renforce la présence, la légiti-
mité et la capacité d’action de la CFDT. Cet acte volontaire peut 
répondre à un besoin de protection, une volonté de soutenir 
l’organisation, une envie de collectif, un engagement ou un  
accès à des services. Les motivations peuvent évoluer avec le 
temps : utilité sociale, engagement, responsabilités, plaisir d’agir 
ensemble. L’adhésion, c’est le passage du « je » au « nous », la 
volonté de rejoindre un projet fondé sur l’émancipation, la soli-
darité et la démocratie. Dans un contexte de transformations 
du travail et d’affaiblissement des solidarités, le développement 
syndical est un choix stratégique pour incarner nos valeurs dans 
les lieux de travail autant qu’accroître le nombre d’adhérents. 
C’est également une réponse à un besoin des travailleurs : celui 
d’être soutenu, informé, défendu, d’intégrer un collectif pour 
être acteur de son quotidien, voire retrouver sa dignité.

2.0.10. Enfin, la fidélisation des adhérents constitue un enjeu 
important pour consolider un collectif durable, renforcer le sen-
timent d’appartenance et sécuriser le parcours de l’adhésion. 
Cette continuité doit être pleinement intégrée dans la stratégie 
de développement : accompagner chaque adhérent et militant 
tout au long de son parcours, anticiper et accompagner les mo-
bilités professionnelles ou territoriales, les périodes sans emploi ; 
ainsi que le transfert lors du passage à la retraite vers les struc-
tures de retraité·es et reconnaître leurs expériences comme un 
appui pour les équipes syndicales. Il revient aux syndicats d’as-
surer ce suivi régulier, de proposer des initiatives collectives et 
des temps conviviaux et de maintenir le lien. Ainsi, chacun pourra 
continuer à se reconnaître dans la CFDT et y trouver un espace 
de solidarité et d’action.

2.1. RENFORCER LE SENS DE L’ADHÉSION
2.1.1. Fidèle à ses valeurs d’éducation populaire, la CFDT consi-
dère l’adhésion comme une démarche de confiance et d’éman-
cipation. On ne naît pas cédétiste, on le devient au sein d’un col-
lectif qui partage des valeurs communes. Chaque adhérent 
contribue à construire notre projet de société. Une adhésion 
forte découle d’un lien vivant et durable entre syndicat ou sec-
tion syndicale et adhérents. Chaque équipe doit favoriser leur 
implication, écouter leurs attentes et leur offrir de réelles pos-
sibilités de participation.

2.1.2. L’accueil des nouveaux adhérents doit être rapide,  
attentif et convivial pour faciliter leur intégration. Ce premier 
contact est déterminant. Pour cela, les adhésions et les trans-
ferts doivent être traités afin de garantir une prise en charge ef-
ficace de ces nouveaux adhérents. La CFDT étudiera également 
la possibilité de mettre en place, dans la prochaine version de 
Gasel un système de notification automatique d’adhésion  
auprès de la ou du responsable de section déclaré dans Gasel.
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2.1.3. Leur implication nécessite des espaces d’expression et 
de participation. Les services proposés, notamment dans le 
cadre de Réponses à la carte, doivent répondre à leurs besoins 
concrets (accompagnement, formation, logement, mobilité) et 
encourager les initiatives collectives afin de renforcer la cohé-
sion entre adhérents.

2.1.4. L’écoute demeure le socle du lien durable. : l’usage La 
généralisation de l’outil numérique Oscar d’Oscar (Outil de suivi 
de contacts et adhérents en réseau) devra se généraliser  
durant la mandature est indispensable. car il constitue un levier 
essentiel pour structurer la relation syndicale et suivre les par-
cours. Il permet, en outre, de mieux organiser et répartir collec-
tivement le travail militant pour assurer le suivi des adhérents 
et des contacts pour les faire adhérer. Cet outil doit évoluer pour 
devenir un véritable levier de fidélisation, en offrant une vision 

claire du parcours adhérent, en facilitant un suivi structuré par 
les sections et permettant une meilleure organisation collective 
du travail militant. La traçabilité des échanges, le suivi des  
adhérents isolés et des contacts, ainsi qu’une coordination ren-
forcée doit permettre de consolider l’engagement et de préve-
nir les pertes d’adhésion. La Confédération s’assurera du  
déploiement d’Oscar, par la conception de modules de « prise 
en mains » à destination des fédérations et URI chargées  
d’accompagner les syndicats. Afin d’améliorer l’accessibilité 
d’Oscar sur tout type de support numérique, une étude de  
faisabilité sera menée par la Confédération. car il constitue un 
levier essentiel pour structurer la relation syndicale et suivre les 
parcours. Il permet, en outre, de mieux organiser et répartir col-
lectivement le travail militant pour assurer le suivi des adhérents 
et des contacts pour les faire adhérer.

2.2. RELATION AUX TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES
2.2.1. Redonner du sens à l’adhésion, favoriser l’adhésion, c’est 
aller à la rencontre des non-syndiqué·es. La syndicalisation doit 
être une démarche collective, structurée et proactive dyna-
mique, menée dans les entreprises, les administrations, notam-
ment auprès des nouveaux entrants et dans les nouveaux lieux 
de travail ou de vie, y compris auprès des publics en période 
d’inactivité professionnelle ou éloignés du syndicalisme.

2.2.2. L’adhésion découverte, particulièrement adaptée aux 
jeunes, et aux salarié·es de TPE et aux salariés précaires, doit 
être mieux connue et promue comme première étape  
d’engagement. Chaque action CFDT doit être pensée pour en 
faire une occasion pour de faire adhérer : aller au-delà de la 
simple visibilité pour créer une écoute active, des liens  
durables, et proposer clairement l’engagement syndical.

2.2.3. Nos revendications professionnelles et sociétales – éga-
lité femmes-hommes, transition écologique juste, lutte contre 
les discriminations, justice sociale – sont autant de leviers  
d’adhésion. Il faut y associer également une stratégie d’accom-
pagnement, incluant la formation syndicale articulant sensibili-
sation, appropriation d’outils syndicaux pour permettre aux  
adhérents d’agir sur leur lieu de travail et contribuer à le rendre 
plus inclusif. Ces thèmes doivent être portés à travers des cam-
pagnes spécifiques, notamment le 8 mars la Journée interna-
tionale des droits des femmes, la Semaine européenne pour 
l’intégration des travailleurs en situation de handicap  
l’emploi des personnes handicapées, lors des Marches des  
Fiertés, ou encore la Journée mondiale du climat.

2.3. REPRÉSENTATIVITÉ ET LISTES DE CANDIDATES ET CANDIDATS
2.3.1. La représentativité, comme la syndicalisation, est essen-
tielle pour affirmer notre place dans le dialogue social et peser 
dans les négociations. Un ou une mandaté·e ou élu·e CFDT doit 
être adhérent. Le dépôt de listes CFDT est un acte politique ma-
jeur, garantissant la légitimité des candidats. Quel que soit le 
cas, une liste CFDT doit être composée majoritairement de can-
didates et candidats adhérents. S’agissant des éventuels can-
didats non-adhérents, les syndicats s’engageront à mener les 
initiatives nécessaires pour qu’ils rejoignent la CFDT rapide-
ment après le scrutin.

2.3.2. Dans tous les versants des les fonctions publiques, les 
élections professionnelles représentent un enjeu déterminant 
pour affirmer notre place et renforcer notre poids dans le dia-
logue social. Leur préparation doit articuler syndicalisation, 
renouvellement des équipes et nouvelles implantations,  
selon les réalités propres à chaque versant : État, hospitalière 
et territoriale.

2.3.3. Les Protocoles d’accords préélectoraux (PAP) dans le 
privé, répondent aux mêmes objectifs. Ils doivent s’articuler 
avec la stratégie de développement, traduite en plans d’actions, 
pour assurer notre présence dans le plus grand nombre de struc-
tures d’entreprises, en s’appuyant notamment sur les adhérents 
isolés.

2.3.4. La CFDT revendique que les PAP deviennent obliga-
toires dans l’ensemble de la fonction publique, comme c’est déjà 
le cas dans le secteur privé afin d’homogénéiser les bonnes pra-
tiques d’organisation des élections professionnelles. La CFDT 
exige un cadre national garantissant une négociation réelle, 
transparente et équilibrée des PAP y compris dans les collecti-
vités territoriales et hospitalières. Les PAP devront notamment 
inclure les règles électorales, les moyens matériels, l’accès aux 
listes d’agentes et agents, et les conditions de campagne.

2.3.5. Avec un objectif de lisibilité et d’efficacité mais aussi 
afin d’améliorer la qualité et le suivi des PAP - et plus générale-
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ment des actions de proximité - il est proposé de lier l’instruc-
tion des dossiers, leur accompagnement et leur financement, 
au développement, dans le cadre de contrats existants ou au 
travers de conventions ad hoc. Cela permettra une cohérence 
globale des actions de développement des syndicats.

2.3.6. Afin de préserver la représentativité de la CFDT, il est 
nécessaire de sécuriser le processus électoral de la négociation 
du protocole d’accord préélectoral jusqu’à la vérification et la 
remontée des résultats, en passant par le bon déroulement du 
scrutin.

2.4. PACTE D’ENGAGEMENT POUR LE DÉVELOPPEMENT SYNDICAL
2.4.1. Lors du précédent congrès, les syndicats ont fait le choix 
de se fixer des objectifs de développement via l’outil dédié. Près 
de 60 % d’entre eux ont concrétisé cette démarche. Le pacte 
d’engagement prolonge et approfondit cette dynamique. Il est 
le nouveau nom des « objectifs de développement » des syndi-
cats. Il constitue un cadre collectif et cohérent pour renforcer 
notre présence, notre utilité sociale et notre capacité d’action 
syndicale. Chaque syndicat est invité à construire un plan de 
syndicalisation, incluant des objectifs de développement chif-
frés, pour structurer ses actions autour de principes clairs afin 
de renforcer sa capacité d’agir sur le terrain. Il pourra être ac-
compagné par les structures fédératives, notamment par des 
conventions ou contrats Dofa (Développement, organisation, 
formation, accompagnement).

2.4.2. Les actions de proximité constituent un levier incon-
tournable du développement syndical. Elles traduisent notre 
présence sur le terrain et doivent s’articuler avec la stratégie de 
développement, en s’appuyant sur une coordination entre les 
structures de la CFDT. Cette articulation renforcera la cohérence 
et l’efficacité des initiatives locales.

2.4.3. Ce pacte est une boussole commune : sa réussite re-
pose sur une dynamique collective et des ressources mutuali-
sées. Chaque syndicat élaborera est invité à élaborer un plan 
de syndicalisation, adapté à sa réalité et à ses moyens, pou-
vant être porté par un référent, une référente, ou une équipe,. 
incluant une déclaration d’intention précisant ses motivations 
et sa stratégie, un parcours d’accueil pour chaque nouvel ad-

hérent. Ce plan peut comprendre une déclaration d’intention 
précisant ses motivations et sa stratégie, un parcours d’accueil 
pour les nouveaux adhérents (intégration et suivi par Oscar et 
Gasel), ainsi qu’un temps participatif annuel permettant de pour 
faire vivre la démocratie syndicale et garantir l’expression de 
tous et toutes. Ce pacte engagera l’ensemble des militants et 
des équipes du syndicat.

2.4.4. La syndicalisation des jeunes est une priorité du pacte. 
Elle nécessite une coopération étroite entre les réseaux « déve-
loppement » et « politiques des jeunesses ». La CFDT doit rendre 
visible leurs revendications : emploi, transition écologique,  
féminisme, formation, logement, santé, conditions de travail, 
nouvelles technologies mais aussi lutte contre les inégalités et 
toutes les formes de discrimination. Les enquêtes Focus Jeunes 
guident nos actions et renforcent leur confiance. Aller vers les 
jeunes, dans les entreprises, les administrations, les missions lo-
cales ou les lieux de formation (CFA [Centre de formation d’ap-
prenti·es], universités, lycées, écoles, etc.), reste une priorité. 
L’inclusion, les parcours adaptés et l’accompagnement person-
nalisé sont des leviers de renouvellement. Les jeunes en re-
cherche de parcours doivent être mieux identifiés dans Oscar 
et Gasel pour un accompagnement renforcé et des modalités 
d’adhésion adaptées. Même si l’ensemble des publics jeunes 
reste une priorité, il est également important d’aller davantage 
vers les alternants présents dans les entreprises et administra-
tions afin de mieux les identifier et de leur proposer des moda-
lités d’adhésion adaptées.

2.5. NOTRE INITIATIVE STRUCTURANTE ANNUELLE : COUP D’BOOST
2.5.1. L’initiative « Coup d’Boost » crée un rendez-vous fédé-
rateur autour d’objectifs partagés, d’échanges de pratiques et 
de convivialité. Elle valorise les équipes, renforce le plaisir d’agir 
ensemble et nourrit une culture syndicale positive et stimulante. 
Reconnaître l’engagement militant, encourager la mobilisation 

et célébrer les réussites collectives est primordial. Il est néces-
saire de continuer à proposer et adapter ce type d’initiative 
pour soutenir la dynamique de développement.
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3.  
�RENFORCER LA CAPACITE D’AGIR  
DES SYNDICATS

3.1. �LE DROIT DES SYNDICATS À ÊTRE ACCOMPAGNÉS  
DANS LEURS MISSIONS

3.1.1. Pour une CFDT solide, capable de répondre aux enjeux 
du monde du travail, en phase avec les préoccupations et les 
aspirations des adhérentes et des adhérents, des militantes et 
des militants, des travailleurs et des travailleuses, il est fonda-
mental de pouvoir nous appuyer sur des syndicats exerçant plei-
nement leurs missions de structures politiques de base.

3.1.2. En 2023, lors des Rendez-vous des syndicats, nombre 
d’entre eux ont exprimé le souhait que l’on réponde à leurs  
besoins pour pouvoir réaliser leurs principales missions (la dé-
mocratie interne, le développement syndical, l’organisation/la 
structuration du syndicat, la construction de son plan de forma-
tion syndicale, l’accompagnement des militants, et des sections 
syndicales et la démocratie interne).

3.1.3. La Confédération, les URI et les fédérations s’engagent 
à proposer et à garantir aux syndicats un accompagnement 
« à la carte » dès qu’ils en expriment le besoin. Ce mode opé-
ratoire permet de s’adapter à la réalité de chaque syndicat. Cet 
accompagnement devra être priorisé, en fonction des besoins 
identifiés, et assorti de moyens humains et financiers dédiés.

3.1.4. Le fédéralisme opérationnel constitue le fondement des 
actions entre la Confédération, les fédérations, les unions régio-
nales et les syndicats. Il repose sur la coresponsabilité des struc-
tures, la co-construction des actions, la mutualisation des moyens 
et une articulation claire des rôles dans le respect du principe 
de subsidiarité et de l’autonomie statutaire de chaque structure. 
Il La coordination entre structures vise à renforcer l’efficacité 
collective, éviter les doublons, sécuriser les parcours militants 
et garantir un accompagnement lisible et cohérent des  
syndicats. Ce fédéralisme opérationnel repose sur la confiance 
entre les structures, la responsabilité partagée et la conviction 
que l’intelligence collective naît de la diversité des expériences.

3.1.5. La généralisation de l’accompagnement « à la carte » 
pose le principe d’un accompagnement conjoint de l’union  
régionale et de la fédération de rattachement du syndicat,  
couplé d’ à une répartition claire des actions et moyens mis en 
œuvre par les structures. Cela suppose des moyens dédiés à 
cet accompagnement, afin de garantir l’égalité d’accès des syn-
dicats quelles que soient leur taille ou leur situation financière.

3.1.6. Pour favoriser le déploiement de cette généralisation, la 
Confédération propose de constituer et d’animer un réseau 
de responsables d’URI et de fédérations en charge de l’ac-
compagnement des syndicats.

3.1.7. La formation des exécutifs et des autres instances poli-
tiques de syndicat joue un rôle central dans sa structuration et 
dans l’impulsion d’une dynamique de coopération qui renforce 
la prise de décision partagée, équilibre les responsabilités au 
sein du syndicat et permet aux responsables de gagner en au-
tonomie, en puissance d’agir et en capacité à porter des reven-
dications.

3.1.8. Permettre Inciter aux les exécutifs et les autres instances 
politiques de syndicat de à se former ensemble, que ce soit sur 
la politique revendicative, le fonctionnement, la démocratie in-
terne, la politique financière du syndicat, l’élaboration du plan 
de développement, de formation, ou encore pour préparer leur 
congrès, c’est donner au syndicat les moyens d’assurer effica-
cement son rôle et ses missions et prévenir les tensions internes.

3.1.9. En complément de l’accompagnement « à la carte » du 
syndicat, un parcours de formation politique socle, à destina-
tion des exécutifs de syndicat, sera déployé doit être proposé 
à tous les responsables et futurs responsables, durant cette  
mandature.

3.2. �ACCOMPAGNER LES MILITANTES, LES MILITANTS  
ET LES SECTIONS : FAIRE DE CETTE MISSION  
UNE PRATIQUE GÉNÉRALISÉE

3.2.1. Le droit à l’accompagnement des militants et des  
sections syndicales doit s’intégrer pleinement dans la stratégie 
d’accompagnement de tous les syndicats.

3.2.2. Nous avons collectivement pris la décision en 2018 de 

garantir aux militants et aux sections syndicales un droit à l’ac-
compagnement. Cela s’est traduit par la mise en place par la 
Confédération de Les référentes et les référents ARC des URI 
et des fédérations déploient la démarche multicanale ARC  
(Accompagnement, Ressources, Conseil) de la Confédération  
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déployée par les référentes et référents des URI et des fédéra-
tions, afin d’organiser et de structurer le soutien des aux  
syndicats, dans l’effectivité de ce droit.

3.2.3. Il est souhaitable utile et nécessaire que chaque syn-
dicat dispose d’accompagnantes et d’accompagnants formés 
à « l’accompagnement des équipes syndicales et des militants 
dans le cadre de l’ARC », bénéficiant de moyens dédiés à cette 
fonction. À défaut, il pourra solliciter le réseau des accompa-
gnants formés. Chaque syndicat est invité à nommer un ou 
une responsable de l’accompagnement des militants, identi-
fié par les sections.

3.2.4. La Confédération, avec les structures fédératives, tra-
vaillera à la reconnaissance de la fonction d’accompagnant 
des militants et des sections afin qu’elle soit valorisée dans 
un parcours professionnel.

3.2.5. Des temps d’appropriation réguliers sur l’utilisation 
de l’espace Ressources de l’ARC seront organisés par les URI, 
les fédérations et les syndicats pour permettre sa prise en 
main par les militants. Aussi, afin de faciliter son utilisation et 
la recherche d’informations, des évolutions et des mises à jour 
de cet espace avec les utilisateurs et utilisatrices, et la possi-
bilité de le doter d’un outil IA, seront étudiées, en s’assurant 
que cela n’isole pas les adhérents des syndicats.

3.2.6. En complément des besoins d’accompagnement solli-
cités par les sections syndicales auprès de leur syndicat, les  
militants peuvent activer leur droit à être accompagnés via le 
bloc « J’active mon droit à l’accompagnement » sur l’espace Res-
sources de l’ARC. La diffusion de cette modalité d’activation de-
vra être renforcée. Le syndicat sera informé des sollicitations 
reçues.

3.2.7. L’accès facilité des militants à des conseils d’expertes et 
d’experts (internes et externes) - le C de l’ARC - pour faire face 

à une situation urgente, doit monter en puissance. En coopéra-
tion avec les URI et les fédérations, l’accès aux ressources et 
savoir-faire militants internes à la CFDT sera simplifié et coor-
donné.

3.2.8. La mission des syndicats d’accompagner les militants 
et les sections est centrale et doit être collectivement menée. 
Chaque syndicat se verra proposer un atelier d’accompagne-
ment, co-animé par son URI et sa fédération, pour partager 
ses pratiques, sa stratégie d’accompagnement et ses besoins. 
La mise en place de cet atelier devra tenir compte de la  
disponibilité des militants. Il pourra ainsi être adapté dans 
son format pour garantir son accessibilité aux militants.

3.2.9. L’engagement, les coopérations et les moyens des URI 
et des fédérations sont incontournables, pour aider les syndi-
cats qui en ont besoin, à accomplir leur mission d’accompagne-
ment des militants et des sections. La charte d’engagement, 
pour garantir ensemble le droit à l’accompagnement des mi-
litants, sera signée par l’ensemble des organisations fédéra
tives URI, fédérations, syndicats, qui élaboreront un plan d’ac-
tion ad hoc pour la rendre effective.

3.2.10. En lien avec la stratégie d’implantation et de renouvè-
lement renouvellement des instances, nous fixons l’objectif que 
100 % des équipes créées, à la suite des élections fonctions 
publiques de 2026 et des Comités sociaux et économiques 
(CSE), se voient proposer un accompagnement et une forma-
tion dans les six mois après leur prise de mandats, ou même 
avant. Cet accompagnement pourra proposer aux équipes qui 
en auraient besoin, la prise en charge de la gestion collective 
des responsabilités, la prévention des conflits internes et la struc-
turation d’un collectif militants. L’accompagnement doit égale-
ment intégrer les mandaté·es siégeant dans les différentes  
instances de la fonction publique. Les dispositifs d’accompa-
gnement et de formation syndicale préciseront explicitement 
les publics concernés.

3.3. �MIEUX PRENDRE EN COMPTE CHAQUE ADHÉRENT  
ET ADHÉRENTE, TOUT EN RENOUVELANT LE CADRE COLLECTIF 
DE LA SECTION SYNDICALE

3.3.1. C’est en partant de ce que les personnes vivent que 
l’action syndicale peut se construire. C’est la prise de conscience 
de ce qui est vécu qui est moteur pour refuser de subir et se 
décider à agir. Il est donc essentiel de permettre à chacun et 
chacune d’exprimer sa réalité. L’enjeu syndical étant in fine de 
lui donner une dimension syndicale collective. Il faut donc par-
venir à ce que chaque personne puisse s’exprimer tout en  
organisant des collectifs syndicaux qui tiennent compte de 
cette grande diversité, et qui permettent la transversalité des 
compétences.

3.3.2. La prise en compte de ce qui est vécu par chaque sala-
rié et par les collectifs de travail constitue le cœur d’une vie de 
section syndicale. C’est une mission atteignable grâce aux  
adhérents et à la vie collective de la section. Cette vie collective 
n’existe néanmoins pas toujours et quand elle existe, le collectif 

d’adhérents qu’elle représente est très souvent très réduit en 
nombre.

3.3.3. Dans une entreprise ou une administration, le collectif 
syndical a deux fonctions : l’une, externe, est liée à la relation 
tissée avec les travailleurs pour construire la stratégie de négo-
ciation et du dialogue social, l’autre, interne, est liée à la vie de 
l’entité, son développement, son animation et son lien avec les 
structures CFDT, particulièrement essentiellement le syndicat. 
Les sections sont attachées, reliées même à un syndicat. Ce sont 
elles qui contribuent à faire vivre notre syndicalisme, à assurer 
notre représentativité, notre développement et à élaborer  
l’action revendicative.

3.3.4. Pour autant, toutes les sections ou collectifs ne sont pas 
de grande taille. Une réflexion sera menée pour les entités les 
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plus petites, qui n’ont pas la même capacité d’action que d’autres. 
Une étude devra être conduite pour mieux identifier leurs  
besoins et leurs attentes afin de pouvoir y répondre. L’enjeu est 
d’actualiser notre référentiel d’organisation, aujourd’hui encore 
basé sur la section syndicale d’une grande entreprise ou admi-
nistration avec des adhérents nombreux et des élu∙es qui ont la 
possibilité de se réunir très fréquemment.

3.3.5. À l’opposé, les adhérents dits isolés – parce que seuls 
dans l’entreprise ou l’administration – doivent impérativement 
être mieux pris en compte. Ils ne côtoient jamais ou très rare-
ment un collectif syndical. Les amener à nous rejoindre et les 
réunir constitue une difficulté que l’on ne peut nier. Mais parce 
qu’un adhérent est d’abord adhérent à la CFDT, chaque individu 
compte pour la CFDT et doit pouvoir compter sur la CFDT. Des 
lieux de regroupements sont à imaginer dans le ont déjà été 
imaginés et expérimentés au sein du syndicat ou entre syndi-
cats, y compris virtuellement à distance si nécessaire. Il faut 
Il convient également d’ouvrir une réflexion sur la place qui 
pouvant leur revenir dans les pourrait leur être accordée au 
sein des instances délibératives et les des congrès, de  
déployer les moyens nécessaires pour leur permettre d’y par-
ticiper pleinement et sur la communication qui leur est  
adressée.

3.3.6. La Confédération, en associant les structures fédéra-
tives et les syndicats, travaillera donc ouvrira une réflexion 
dans le mandat à mieux redéfinir et actualiser nos cadres  
organisationnels, section syndicale, collectifs très réduits et 
adhérents isolés. La CFDT est viscéralement profondément  
attachée au collectif. Il est vital d’oser nous donner une vision 
moderne du collectif syndical la plus exhaustive possible sur les 
différentes formes qu’il peut prendre. Cette réflexion ne saurait 
remettre en cause le rôle du syndicat comme structure de  
rattachement des sections et des collectifs d’adhérents.
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4.  
ÊTRE PROCHE DE L’ENSEMBLE DES ADHÉRENTES 
ET ADHÉRENTS, DES MILITANTES ET MILITANTS  
ET DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES

4.0. La proximité est un enjeu pour le syndicalisme. Les  
travailleurs et travailleuses reconnaissent l’intérêt du syndica-
lisme quand ils se sentent écoutés, défendus et considérés. Nous 
faisons de la proximité le fil rouge de nos pratiques syndicales 
et de notre stratégie organisationnelle. C’est aussi pour cela que 

nous souhaitons faire évoluer la répartition de la cotisation au 
bénéfice des syndicats et, de façon complémentaire, nous consa-
crerons une part de nos moyens à un fonds dédié à la proximité 
pour appuyer les initiatives y ayant trait. (Cf. article 7.5.4.3.5.2.)

4.1. �MIEUX COMMUNIQUER EN INTERNE ET EN EXTERNE
4.1.1. La communication interne, c’est notre capacité à faire 
circuler les informations de l’adhérent et l’adhérente à la Confé-
dération, en passant par les sections, le syndicat, les unions  
territoriales, régionales, les fédérations, les unions, etc. dans les 
deux en tous sens. C’est envoyer le bon message, aux bons  
interlocuteurs et interlocutrices, et au bon moment, pour que 
notre organisation puisse se mettre en action quand cela est 
nécessaire, avec les acteurs et actrices concernés.

4.1.2. Pour ce faire, le chantier « Mieux communiquer, mieux 
outiller - innover » a été ouvert à l’issue du Rendez-vous des 
syndicats. Il se mène avec l’ensemble des parties prenantes pour 
collecter les besoins de chacun et chacune et mettre en place 
les canaux qui permettent à l’information de la CFDT de trou-
ver les bons destinataires.

4.1.3. La communication interne doit continuer à s’organi-
ser pour éviter les doublons et faciliter l’accès des militantes 
et militants aux informations qui les concernent et sont utiles 
pour leurs missions. La Confédération, en lien avec les orga-
nisations fédératives, mènera une réflexion afin de proposer 
que l’ensemble des publications CFDT soit adressé aux adhé-
rents, qui le souhaitent, en version dématérialisée.

4.1.4. Aussi, afin de garantir sa visibilité, la CFDT a besoin d’une 
identité visuelle claire et commune : cette identité, c’est la charte 
graphique en place depuis 2012, et nous en sommes tous et 
toutes garants. C’est l’outil de base de la communication CFDT, 
que ce soit de la communication par l’objet, la communication 
graphique ou numérique. Ne pas la respecter, c’est risquer d’être 
moins identifié voire mal identifié et affaiblir notre image col-
lective. C’est pourquoi la Confédération veillera au respect de 
cette charte graphique à tous les niveaux de l’organisation en 
lien avec les responsables de communication des URI et des  
fédérations. La charte graphique pourra être complétée par 
des bases et éléments visuels pour participer à la cohérence 
globale des communications numériques des structures CFDT.

4.1.5. Enfin, si nous avons progressé sur les questions de com-
munication, Pour la communication externe, nous devons en-
core passer un cap pour peser et être identifiés sur les réseaux 
sociaux, pour toucher les plus jeunes, les plus éloignés du syn-
dicalisme, celles et ceux qui ne s’informent qu’à travers les  
réseaux sociaux, pour peser sur le débat public, etc. Ces plate-
formes sont à la fois un formidable vivier de syndicalisation, 
d’action citoyenne et syndicale mais ce sont aussi des outils au 
service de projets politiques, économiques, qui ne sont pas tou-
jours en adéquation avec nos valeurs. C’est pourquoi nous avons 
besoin de mieux maîtriser leurs algorithmes, savoir comment 
faire parfois malgré eux, de connaître les codes et les usages 
de chaque plateforme. La Confédération étudiera la création 
d’une application moderne et travaillera à mieux outiller les 
militants, à participer à leur acculturation et leur formation. 
Cela passera par une diversification des contenus, la vulgarisa-
tion et l’adaptation des informations partagées au bon format. 
L’ensemble de la CFDT pourra s’appuyer sur des militants ou 
adhérents CFDT déjà présents et identifiés pour la qualité de 
leur communication sur les réseaux sociaux.

4.1.6. Quels que soient les moyens de communication (interne 
et externe), la Confédération continuera à tout mettre en œuvre 
afin de garantir la sécurité des données personnelles et profes-
sionnelles de nos adhérents. Afin de renforcer la proximité avec 
ces derniers et de faciliter l’action syndicale des syndicats, la 
Confédération étudiera la possibilité de déployer, dans le res-
pect strict du Règlement général sur la protection des données 
(RGPD), un outil de communication mutualisé de type mass mai-
ling à destination des syndicats. Cet outil aura pour objectif de 
sécuriser et professionnaliser la communication des syndicats 
vers leurs adhérents. Sa mise en œuvre s’inscrira dans une  
logique de mutualisation des moyens, d’égalité d’accès pour 
l’ensemble des syndicats.
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4.2. �MIEUX OUTILLER LES MILITANTES ET LES MILITANTS
4.2.1. Pour développer des services ou outils numériques qui 
leur sont destinés, la Confédération fera appel à des utilisa-
teurs et utilisatrices, issus d’un panel représentatif et inter-
générationnel, afin de bien prendre en compte leurs besoins.

4.2.2. La mise en place de l’Espace numérique militant  
répondra à la demande d’une entrée unique pour accéder à 
toutes les ressources mises à disposition des militants de  
sections et responsables de syndicats. Cet espace numérique 
militant, ouvert dans un premier temps aux syndicats et à leurs 
responsables sera promu. Cet espace unique et adapté à leurs 
responsabilités leur permet d’accéder à tous les services,  

outils et ressources pour agir. La même démarche sera ensuite 
déployée en direction des militants de section, accompagnée 
de modalités concrètes d’appropriation : tutoriels accessibles à 
tous les niveaux, temps de formation collective de proximité, 
possibilité d’un accompagnement entre militants. Une attention 
particulière sera portée aux militants, pour qui, la pratique du 
numérique est plus difficile. De plus, une démarche d’améliora-
tion continue sera nécessaire pour simplifier et rendre plus  
accessible au plus grand nombre ce nouvel espace numérique 
militant, par exemple en étudiant la faisabilité du développe-
ment des versions accessibles aux porteurs et porteuses de dif-
férents handicaps.

4.3. �SE DOTER D’OUTILS NUMÉRIQUE ET D’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE (IA) AU SERVICE DE L’ACTION SYNDICALE  
ET PROTÉGER LES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

4.3.1. Maîtriser la data (données numériques) est aujourd’hui 
un enjeu démocratique fort dans notre société car elle touche 
des principes fondamentaux : la transparence, la liberté, l’éga-
lité et la participation citoyenne. Mais nous devons rester vigi-
lants quant aux impacts écologiques.

4.3.2. La digitalisation permet la communication et l’accom-
plissement du travail à distance et modifient nos rapports avec 
les travailleurs et les travailleuses. Les outils numériques créent 
des opportunités de contact avec eux mais bousculent aussi les 
collectifs de travail et peuvent créer des situations d’isolement. 
En conséquence, il faut renforcer la capacité des représentantes 
et représentants syndicaux à communiquer avec les salarié·es 
et les agentes et agents, dans les entreprises et les administra-
tions. La CFDT revendique d’inscrire dans la loi la mise à dispo-
sition, par tous les employeurs, de canaux de communication 
numériques confidentiels et sécurisés permettant aux représen-
tants de les contacter et de transmettre des informations aux 
travailleurs. Ces canaux doivent également être rendus acces-
sibles pour les salariés des entreprises sous-traitantes, ce qui 
implique la sécurisation de leurs données. La Confédération, 
en lien avec les syndicats, lancera un chantier pour identifier 
les modalités de mise en place de ces canaux de communica-
tion qui doivent garantir la confidentialité des échanges et 
leur sécurisation.

4.3.3. Les militants CFDT sont déjà très nombreux à utiliser 
les outils d’Intelligence artificielle (IA) quotidiennement dans le 
cadre de leurs missions. Cette utilisation présente de nombreuses 
opportunités pour l’aide à la rédaction, l’accès à l’information, 
la réalisation de tracts. Mais elle comporte aussi des risques pour 
la protection des données personnelles et de nos organisations, 
la fiabilité de l’information ou encore pour la qualité politique 
de nos productions. Il faut être conscient que l’impact de l’IA 
sur l’environnement est loin d’être négligeable et que son  
utilisation doit être maîtrisée. Enfin, la CFDT veillera à ce que 
l’utilisation de ces outils ne remplace pas le débat collectif et 
l’élaboration politique des positions syndicales.

4.3.4. Le numérique et les outils d’intelligence artificielle 
peuvent contribuer efficacement à notre action syndicale s’ils 
sont déployés et utilisés de manière responsable, au service  
de la proximité avec les travailleurs. Afin de garantir un accès 
équitable à ces technologies et de prévenir toute fracture  
numérique, lLa Confédération sensibilisera les militants, les 
formera et leurs fournira les moyens d’utiliser les outils  
numériques et les systèmes d’IA, de manière éthique, respon-
sable et efficace. Des formations en e-learning seront dispen-
sées sur ces outils et leur utilisation.

4.3.5. La Confédération porte l’ambition de mettre à dispo-
sition des militants CFDT des outils d’IA répondant à nos cri-
tères éthiques et nos besoins internes afin de faciliter l’action 
syndicale et sécuriser les réponses à apporter aux travailleurs.
Ces outils doivent rester des outils d’appui à l’action militante 
et ne sauraient se substituer ni à l’expertise humaine, ni au rôle 
des syndicats, ni au dialogue avec les travailleurs. La CFDT s’en-
gagera dans une démarche de sobriété numérique et rendra 
compte, dans ses différentes structures, de l’empreinte numé-
rique de ses outils d’IA.

4.3.6. Pour encadrer son usage, garantir le respect des droits 
fondamentaux, des valeurs éthiques, assurer la sécurité,  
maîtriser l’empreinte environnementale des technologies  
mobilisées et limiter les risques, la Confédération, en asso-
ciant les structures fédératives, élaborera proposera une 
charte d’utilisation de l’IA à destination des militants et des 
structures CFDT. La charte précisera les bonnes pratiques et  
responsabilités de chaque utilisateur et utilisatrice, avec un 
suivi et un accompagnement des structures pour prévenir les 
usages inappropriés.

4.3.7. À l’interne de la CFDT, la mise en place du Règlement 
général sur la protection des données (RGPD) a un impact fort 
effet important sur la collecte des données des adhérents et 
change leur nature pour toutes les organisations : elles ces  
données appartiennent à l’adhérent et la CFDT se doit de les 
protéger et de permettre aux adhérents d’y accéder et de les 
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modifier. C’est une liberté individuelle que l’on se doit de  
garantir.

4.3.8. L’ensemble de ces informations sont est enregistrées 
dans Gasel et compilées dans les « tableaux de bord » consul-
tables par tous les niveaux de l’organisation, chacun sur son pé-
rimètre, de la section à la Confédération. Ces indicateurs sont 
précieux et permettent d’éclairer les prises de décisions dans la 

conduite de l’activité syndicale et la construction de la straté-
gie de développement. C’est pourquoi il nous faut maîtriser 
notre data, la protéger, la sécuriser, la comprendre et l’utili-
ser, en privilégiant des outils et solutions de stockage fran-
çais ou européens, lorsqu’ils existent et répondent à nos cri-
tères de sécurité. La protection des données doit être une 
priorité. La Confédération sensibilisera l’ensemble des utili-
sateurs à la sécurisation des outils numériques de la CFDT.

4.4. �MIEUX ORGANISER LE SOUTIEN JURIDIQUE
4.4.1. La mobilisation syndicale du droit désigne l’ensemble 
des façons dont le droit est mis au service de l’action syndicale 
au sein de la CFDT. Elle recouvre différents aspects : le conseil, 
la formation, l’information et si nécessaire, le contentieux. Elle 
intègre tous les leviers juridiques, y compris le droit européen 
trop souvent oublié. Cette approche globale permet d’articuler 
avancées normatives et défense concrète des droits des travail-
leurs et vise à sortir d’une vision purement défensive du droit.

4.4.2. La mobilisation syndicale du droit est au service de 
s’adresse à des publics ayant des besoins différents : distincts 
selon leur niveau d’engagement : les travailleurs en général, et 
les sympathisantes et sympathisants bénéficient d’une infor-
mation accessible et ciblée sur leurs droits et les actions de la 
CFDT. , plus particulièrement lLes adhérents, et enfin les mili-
tants ont accès à un travail de fond (analyses juridiques, forma-
tions approfondies, stratégies de défense collective). La mobi-
lisation du droit est aussi un puissant levier de développement 
syndical, créant de la confiance, ouvrant des portes vers  
l’adhésion et consolidant la fidélisation.

4.4.3. La Confédération met a mis à disposition sur son site 
internet un agent conversationnel juridique avec des réponses 
de premier niveau à destination du grand public. L’agent conver-
sationnel devra en fin de conversation proposer systémati
quement l’adhésion.

4.4.4. Il sera nourri de l’approche CFDT et garantira une  
première réponse fiable en droit du travail du privé et du  
public, tout en valorisant l’expertise humaine de nos militants 
et leur proximité avec les travailleurs.

4.4.5. Nous élargirons pour les adhérents et les militants les 
réponses de l’agent conversationnel dans l’espace adhérent sur 
des sujets au-delà du droit du travail (logement, parentalité, 
etc.) ou plus techniques et développerons les réponses  
juridiques du service Réponses à la carte.

4.4.6. Concernant les militants, en complément de l’agent 
conversationnel, il sera expérimenté, avec les URI et fédéra-
tions volontaires, un accès facilité aux réseaux de militants 
expertes et experts juridiques, via le C interne de l’ARC. En 
lien avec les syndicats concernés, ces réseaux de militants  
experts juridiques, devront être dimensionnés au regard de 
leur volontariat et de leur disponibilité, pour atteindre  
l’objectif de l’expérimentation.

4.4.7. Le droit est mobilisé au quotidien par les conseillères et 
conseillers prud’hommes, les conseillers du salarié et les défen-
seur·es syndicaux en prise avec les difficultés concrètes des  
travailleurs à des moments difficiles de leur vie professionnelle. 
Leur accompagnement doit être renforcé et La Confédération 
reconnaît la spécificité du contentieux administratifs, à ce 
titre, les « défenseurs syndicaux » du public doivent bénéfi-
cier d’un statut, afin de pallier les restrictions s’appliquant 
aux représentants syndicaux assistant les agentes et agents 
(contractuel·les ou fonctionnaires), notamment devant les  
tribunaux administratifs. L’accompagnement et la formation 
continue des militants détenant des mandats juridiques, seront 
renforcés.

4.4.8. Mais au-delà de ces praticiennes et praticiens du droit, 
militants du juridique, chaque militant est aussi un acteur clé de 
la mobilisation syndicale du droit de différentes manières : faire 
remonter les problématiques d’une section, partager son expé-
rience, orienter un adhérent vers le bon interlocuteur ou encore 
proposer et décider ou non d’engager un contentieux.

4.4.9. Cependant, différents obstacles à une mobilisation  
efficace se sont révélés lors du Rendez-vous des syndicats, qu’ils 
soient issus du public comme du privé :
4.4.9.1. une focalisation sur le contentieux : la dimension  
préventive et stratégique du droit est parfois éclipsée par une 
approche centrée sur la gestion des litiges individuels ;
4.4.9.2. une perception techniciste et élitiste : le droit est  
souvent vu comme un domaine réservé aux experts, ce qui freine 
son appropriation par les responsables syndicaux militants ;
4.4.9.3. des moyens humains et financiers limités : la raréfac-
tion des ressources dans les structures syndicales rend difficile 
un accompagnement juridique de qualité et de proximité.

4.4.10. Pour répondre à ces obstacles, il est nécessaire pour 
les syndicats demandeurs d’avoir un appui pour les dossiers  
individuels chronophages afin de pouvoir mobiliser le droit pour 
les dossiers et actions dans l’intérêt collectif de la profession, 
allant jusqu’à la mobilisation de l’action de groupe le cas échéant.

4.4.11. À cette fin, la Confédération expérimentera avec les 
URI, la structuration d’un dispositif mutualisé qui, à la  
demande des syndicats, leur mettra à disposition un accom-
pagnement juridique en droit du travail privé et en droit public 
afin :
4.4.11.1. d’outiller les responsables syndicaux militants et contri-
buer à la formation continue sur les enjeux juridiques ;
4.4.11.2. d’assurer un appui juridique de proximité, en lien avec 
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les syndicats, pour les dossiers individuels, entendus comme 
ceux dont la solution n’aura pas d’incidence sur la communauté 
de travail dans l’entreprise, la branche ou l’administration.

4.4.12. Pour autant, lLe syndicat qui détermine et conduit sa 
politique contentieuse reste seul responsable du choix d’enga-
ger un contentieux et de la constitution d’un dossier Cnas (Caisse 
nationale d’action syndicale) pour les dossiers juridiques indi-
viduels de ses adhérents.

4.4.13. Il Le syndicat est le plus pertinent concernant la mo-
bilisation du droit pour les actions et dossiers collectifs.

4.4.14. Au sein des structures CFDT, les politiques juridiques 
sont diverses, rarement explicitées et la transmission se perd 
au fil des renouvellements, au détriment de l’efficacité collec-
tive.

4.4.15. Pour y remédier, dans l’année qui suit son congrès, 
chaque organisation (syndicat, Confédération, fédérations, 
union, et union régionale et syndicats, unions) formalisera sa 
politique juridique contentieuse afin de préciser ses objectifs 
en la matière, les critères et les modalités lui permettant d’agir 
en soutien des adhérents et des travailleurs devant les tribu-
naux conformément aux principes et valeurs contenus dans le 
préambule des statuts de la CFDT, et dans le respect des règles 
fixées par la Cnas.

4.4.16. La Confédération accompagnera les structures dans 
cet engagement et proposera une trame à celles qui le sou-
haitent.
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5. 
INTERROGER NOTRE STRUCTURATION  
POUR ÊTRE PLUS EFFICACES

5.0.1. L’organigramme de la CFDT reflète une organisation où 
les structures semblent cloisonnées. Les fédérations, syndicats 
de champs professionnels différents et unions régionales inte-
ragissent trop peu, chaque structure agissant dans son  
périmètre sans toujours connaître ou se coordonner avec les 
actions des autres.

5.0.2. Ce fonctionnement en silo limite notre capacité à  
répondre aux transformations des entreprises et des adminis-
trations, qui évoluent vers des modèles plus transversaux et  
interconnectés.

5.0.3. Pour renforcer notre efficacité collective, il est essen-
tiel de continuer à développer des coopérations entre struc-
tures ayant des intérêts communs. Par exemple :
5.0.3.1. créer des collectifs locaux issus de syndicats de champs 
différents présents sur un même site d’activités ;
5.0.3.2. lancer des initiatives interfédérales et entre les syndi-

cats CFDT présents pour agir ensemble sur des entreprises à 
champs multiples ou dans des cités administratives pour la fonc-
tion publique ;
5.0.3.3. renforcer la coopération entre fédérations et URI afin 
de mieux soutenir les syndicats.

5.0.4. Les militants retraités sont des personnes ressources 
qui, par leurs compétences, l’expérience et le « temps militant » 
qu’ils peuvent apporter renforcent « l’interpro ». Ces apports 
méritent d’être soulignés.

5.0.5. Notre modèle doit gagner en souplesse et en agilité. 
Sortir de nos frontières habituelles et construire des cadres de 
coopération adaptés aux réalités du terrain est une nécessité 
pour rester pertinents et efficaces. Les choix d’organisation ne 
sont jamais neutres : ils traduisent une vision du syndicalisme, 
de la démocratie et de la responsabilité collective.

5.1. �PRENDRE EN CHARGE LES SYNDICATS DÉVITALISÉS
5.1.1. Certains syndicats ont pu perdre au fil du temps de l’éner-
gie militante, des adhérentes et adhérents, de l’audience, etc. 
Ils finissent parfois par être oubliés ou à se faire oublier. Nous 
devons recréer avec eux une dynamique positive.

5.1.2. C’est la raison pour laquelle il a été décidé, dans le cadre 
de la Fabrique du changement, de les identifier et d’organiser 
une réponse au cas par cas.

5.1.3. La Commission confédérale d’organisation (CCO) a ainsi 
défini plusieurs indicateurs permettant d’établir un diagnostic 
de ces en lien avec les syndicats : la non tenue de congrès et 
donc de facto, le non renouvellement des instances, comptes 
non déposés, absences répétées lors de rendez-vous statutaires, 
perte continue d’adhérents, perte baisse d’audience électorale 
sur deux mandats ou plus, tenue des instances par seulement 
une ou deux personnes (parfois retraitées), retraitées parfois, 
etc. Un état des lieux régulier du périmètre des syndicats est 
réalisé sur la base de critères partagés. Des indicateurs de suivi 
sont définis afin de faciliter l’analyse des situations et la com-
préhension des évolutions.

5.1.4. Ces indicateurs devront être affinés pour afin de per-
mettre, de manière permanente continue, d’identifier les syn-
dicats nécessitant un accompagnement ou ayant besoin d’un 
soutien ciblé, d’une prise en charge, pour éviter une prévenir 
l’accumulation de difficultés pouvant conduire au déclin nuire 
à leur dynamisme. Un dispositif de veille est mis en place afin 
d’identifier les difficultés des syndicats, d’en analyser les causes 
et d’orienter les actions d’appui adaptées.

5.1.5. Un accompagnement, si possible par un duo fédéra-
tion-union régionale ou par un syndicat volontaire, sera pro-
posé à tous ces syndicats qui, pour de multiples raisons, ne 
parviennent plus à assumer leurs missions principales.

5.1.6. Une solution concertée doit être également systéma-
tiquement apportée pour traiter le cas de syndicats qui n’ont 
plus d’activité ou une activité très réduite, cela se traduira par 
un accueil des adhérents par un autre syndicat du champ pro-
fessionnel et régional après validation de son instance déci-
sionnelle.

5.2. �QUELLE PLACE POUR LES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES 
INDÉPENDANTS SOLOS ?

5.2.1. Le nombre de travailleurs et travailleuses indépendants 
ne cesse d’augmenter, tout comme le nombre de travailleurs en 

statut hybride. Ils sont plus de 1,5 million, dont de plus en plus 
de jeunes, et ils exercent désormais leur activité dans tous les 
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secteurs économiques. Or, les frontières entre salariat et indé-
pendance sont de plus en plus perméables. Le travail indépen-
dant n’est pas toujours choisi et ce statut d’emploi place sou-
vent ces travailleurs en situation de fragilité, tant économique 
que sociale : aucune sécurisation des parcours, ni des droits so-
ciaux qui sont bien inférieurs à ceux des salarié·es. Ces travail-
leurs sont les invisibles du pacte démocratique et social que 
nous défendons.

5.2.2. Nous réaffirmons que c’est à la CFDT qu’il revient d’or-
ganiser les travailleurs indépendants solos, c’est à dire ceux qui 
exécutent eux-mêmes et sans salarié la prestation de travail. En 
tant que première organisation syndicale, nous avons la respon-
sabilité de représenter tous les travailleurs, salariés comme 
non-salariés, et de porter un projet global de droits et de  

protections sociales adapté à la diversité des statuts d’emploi.

5.2.3. Le collectif constitue le moteur du projet syndical de la 
CFDT. Il permet de rompre l’isolement, de s’organiser plus soli-
dairement pour agir. C’est dans cet esprit qu’a été créée l’asso-
ciation Union-Indépendants. Cependant, faute de moyens hu-
mains et financiers suffisants, ce modèle ne répond plus 
complètement aujourd’hui aux ambitions de la CFDT, ni aux be-
soins de représentation, d’accompagnement et de défense de 
ces travailleurs.

5.2.4. Un chantier sera engagé avec les structures fédéra-
tives et les syndicats pour définir les modalités d’une intégra-
tion de la représentation et de l’organisation des travailleurs 
indépendants solos au sein de la CFDT.

5.3. �QUELLE PLACE POUR LES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES  
EN RECHERCHE D’EMPLOI ?

5.3.1. Le nombre de demandeurs et demandeuses d’emploi 
demeure à un niveau élevé, et leurs situations sont de plus en 
plus diversifiées. Ils sont aujourd’hui plusieurs millions, dont de 
nombreux jeunes, des seniors, des travailleurs précaires ou en 
reconversion, confrontés à des parcours professionnels disconti-
nus. Or, l’accès à l’emploi stable se complexifie, et les périodes 
de chômage tendent à s’allonger. La privation d’emploi n’est 
pas toujours transitoire et place souvent ces personnes en si-
tuation de fragilité, tant économique que sociale : insécurité fi-
nancière, isolement, perte de droits, difficultés d’accès à la for-
mation ou à l’accompagnement. Ces personnes sont trop souvent 
les oubliées du pacte démocratique et social que nous défen-
dons.

5.3.2. Nous réaffirmons que c’est à la CFDT de permettre de 
renforcer leur accès à un accompagnement adapté, à la forma-
tion professionnelle, à l’information sur leurs droits et à des dis-
positifs favorisant leur retour à l’emploi durable. Il visera égale-
ment à mieux prendre en compte la diversité de leurs parcours, 
à sécuriser les transitions professionnelles et à lutter contre les 
situations d’isolement social et de précarité économique liées 
à la privation d’emploi.

5.3.3. Un chantier sera engagé avec les structures fédératives 
et les syndicats pour définir les modalités d’une intégration de 
la représentation et de l’organisation des demandeurs d’emploi 
au sein de la CFDT.

5.4. �ENGAGER UNE NOUVELLE STRATÉGIE  
EN DIRECTION DES CADRES

5.4.1. Nous sommes la première organisation syndicale au-
près des cadres. Depuis 2017, notre action a permis d’augmen-
ter notre nombre d’adhérents cadres de 27,8 %. Mais derrière ce 
chiffre qui peut sembler rassurant, une réalité l’est un peu moins : 
la proportion de cadres adhérents à la CFDT a baissé. Elle est 
passée de 1,53 % en 2017 à 1,34 % en 2024. Et si notre représen-
tativité a augmenté, l’écart avec d’autres organisations s’est ré-
duit.

5.4.2. Ces constats doivent nous conforter dans notre convic-
tion de centrer notre action sur le développement et le ren-
forcement de notre représentativité chez les cadres. Des ac-
tions coordonnées entre URI et, fédérations et syndicats 
devront être engagées dans les grandes métropoles et en par-
ticulier sur l’Île de France qui concentre à elle seule près de 
50 % de la population cadre.

5.4.3. Notre structuration pour cette population de travail-
leurs s’est faite au travers de l’Union confédérale des cadres 
(UCC). Depuis la création de cette structure spécifique en 1967, 

la population cadre s’est considérablement développée et trans-
formée dans les entreprises. La sociologie des cadres a évolué : 
aujourd’hui, une part significative des cadres experts et cadres 
techniques n’exercent pas de responsabilités managériales, tan-
dis qu’à l’inverse, des travailleurs se retrouvent en position de 
management sans avoir le statut de cadre.

5.4.4. Ces transformations doivent nous conduire à interro-
ger notre propre structuration afin de vérifier que celle-ci soit 
bien la plus efficace pour la prise en charge de ces travailleurs 
au regard des défis notamment managériaux posés par les tran-
sitions numériques, environnementales entre autres. Un chan-
tier du Bureau national confédéral sera engagé en ce sens, en 
collaboration étroite avec le BN Bureau national cadres.
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5.5. �OUVRIR AVEC LES URI UN CHANTIER  
SUR L’INTERPROFESSIONNEL DE PROXIMITÉ

5.5.1. Notre organisation se structure autour du regroupement 
des adhérents, à la fois par secteur professionnel et par terri-
toire. La proximité territoriale a toujours été un cadre de réfé-
rence pour nous organiser. Elle a d’ailleurs été le fil rouge du dé-
bat de la réorganisation des unions régionales lors des créations 
des nouvelles régions administratives.

5.5.2. Certaines mutations dans le monde du travail bous-
culent davantage la représentation de la proximité territoriale 
que professionnelle. D’autres (la transition écologique, les mo-
bilités, la santé, etc.) font du territoire un lieu d’investissement 
syndical incontournable.

5.5.3. La capacité de s’organiser de façon collective, de se ren-
contrer, de se former, ou de se mobiliser lors de manifestations 
sont des réalités autant professionnelles qu’interprofessionnelles 
mais les unes comme les autres se réalisent dans un territoire 
en proximité assez réduit : le bassin de vie ou d’emploi. Faire 
vivre de façon solidaire l’interprofessionnel de proximité, fondé 
sur la solidarité, constitue est donc un engagement de toute 

l’ensemble de la CFDT, de ses structures professionnelles comme 
interprofessionnelles. Cet engagement mobilise aussi bien les 
structures professionnelles qu’interprofessionnelles, tout en  
tenant compte des moyens nécessaires à sa mise en œuvre.

5.5.4. Le cadre de l’interprofessionnel de proximité doit être 
mieux défini. Ses missions doivent être mieux précisées et 
connues, son action mieux investie et valorisée, ses services 
pour les équipes syndicales portés de façon plus solidaire.

5.5.5. La proximité c’est l’ADN de toute la CFDT. La proximité 
territoriale illustre en grande partie cette identité. Pour la dy-
namiser, la moderniser, l’adapter, un travail de clarification et 
de réaffirmation des missions des une définition de la raison 
d’être de l’interprofessionnel de proximité déployée par les 
URI sera conduit, afin de mieux définir leur raison d’être et 
d’améliorer la lisibilité de l’interprofessionnel de proximité 
déployée par les URI travaillée et redéfinie au cours du  
mandat.

5.6. �RENFORCER NOTRE ACTION AUPRÈS DES SALARIÉ·ES DE TPE
5.6.1. Les salari∙ées des Très petites entreprises (TPE) et du 
particulier employeur sont isolés et dispersés dans tous les ter-
ritoires. Représenter ces travailleurs et travailleuses concrétise 
l’ambition de représenter le monde du travail dans sa globalité. 
Cela doit être une priorité pour l’ensemble des fédérations et 
des unions régionales. Des actions de proximité régulières doivent 
donc être menées par les équipes CFDT pour aller à leur ren-
contre, échanger et recueillir leurs besoins. Toutes ces tournées 
doivent avoir pour objectif de récolter des contacts et de les en-
tretenir. Il est essentiel de progresser dans la qualification de 
nos bases de données et Oscar est l’outil pour mettre en œuvre 
cette politique de fidélisation.

5.6.2. La dynamique engagée à Rennes et renforcée à Lyon 
pour constituer des Unions territoriales TPE (UTTPE) doit se 
poursuivre. Les UTTPE sont pensées pour être des collectifs 
composés des adhérents TPE ainsi que des salariés rencontrés 
lors de tournées de proximité. Elles sont pilotées par les unions 
régionales en lien avec les syndicats volontaires et grâce à des 
militants dédiés.

5.6.3. La CFDT décide de faire des assistantes et assistants 
maternels et des salariés du particulier employeur – effectifs 
les plus importants des élections TPE – une priorité d’organi-
sation afin de progresser en direction des salariés des TPE. 
Avec les fédérations concernées, Dde nouveaux cadres col-
lectifs, l’appui d’outils numériques, des partenariats spéci-
fiques bien définis seront recherchés.
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6.  
MODERNISER NOTRE FONCTIONNEMENT  
POUR CONSOLIDER NOTRE DÉMOCRATIE INTERNE

6.0.1. La démocratie interne désigne l’ensemble des règles, 
pratiques et espaces permettant aux adhérentes et adhérentes, 
aux militantes et militantes, de participer réellement aux déci-
sions de l’organisation. Elle repose sur l’information transpa-
rente, la possibilité d’expression, le débat contradictoire, le vote, 
le respect des minorités et la mise en œuvre collective des  
décisions prises.

6.0.2. La CFDT intègre la démocratie dans son fonctionne-
ment à travers une approche représentative et participative. 
Son fédéralisme repose sur un processus démocratique impli-
quant le plus grand nombre. Elle organise les mandatements, 
la prise de responsabilités et les arbitrages successifs. Les man-
datements doivent s’accompagner d’un suivi et d’une forma-
tion adaptée. La désignation ne peut se limiter à pourvoir une 
liste : elle doit garantir la capacité de la ou du mandaté à exer-
cer ses responsabilités, avec des moyens adaptés pour ne pas 
pénaliser le travail de proximité, ni le temps personnel des  
militants.

6.0.3. Aujourd’hui émergent de nouvelles aspirations démo-
cratiques, dans la société comme au sein de la CFDT. Il s’agit de 
rendre la démocratie plus permanente dans nos pratiques avec 
des outils de consultation et de participation directe à la prise 
de décision. Il s’agit aussi de rendre des comptes et d’évaluer 

les décisions prises. La démocratie interne repose sur un équi-
libre exigeant : permettre l’expression des désaccords tout en 
assumant collectivement les décisions prises.

6.0.4. Cela ne peut être décorrélé de la notion de fédéralisme, 
qui structure notre fonctionnement démocratique. Ce qui sup-
pose une maîtrise à tous les niveaux de la CFDT de la conduite 
de débats, de leurs conclusions, et de l’acceptation de la déci-
sion prise. Nous devons, à notre niveau, et en respectant ces 
fondamentaux répondre à ces nouvelles aspirations démocra-
tiques qui impliquent transparence, pluralisme, responsabilité 
des militants et évaluation régulière de nos pratiques, et ainsi 
redonner du sens à notre démocratie interne.

6.0.5. La CFDT veillera à garantir une application harmonisée, 
transparente et sécurisée des règles encadrant l’articulation 
entre mandat syndical et engagement politique. Toute décision 
susceptible d’affecter l’exercice de responsabilités syndicales 
devra s’inscrire dans une procédure claire et respectueuse des 
droits des militants concernés. Afin d’éviter les disparités d’in-
terprétation entre structures et de prévenir les situations de 
conflit d’intérêts, un cadre national précisant les niveaux de res-
ponsabilités concernés sera formalisé et diffusé. Cette clarifica-
tion contribuera à assurer l’égalité de traitement sur l’ensemble 
du territoire et à préserver l’indépendance de la CFDT.

6.1. �MIEUX ORIENTER LES MILITANTES ET MILITANTS  
AVEC UN « QUI FAIT QUOI » INTERNE PLUS LISIBLE

6.1.1. Plus de 900 structures disposent d’un pouvoir délibéra-
tif à la CFDT, ce qui leur confère de l’autonomie. Mais cette au-
tonomie ne signifie pas qu’elles fonctionnent côte à côte, car 
elles doivent interagir, elles sont interdépendantes car la CFDT 
a fait du fédéralisme son principe de fonctionnement.

6.1.2. Les relations et les échanges doivent être soigneusement 
organisés, cela exige de connaitre précisément ce que chaque 

structure doit et peut effectuer et ce qu’elle peut attendre des 
autres. C’est la raison pour laquelle il a été décidé de clarifier 
le « Qui fait quoi ». C’est un gage d’efficacité et la possibilité 
d’apporter à tout adhérent et adhérente, à tout militant et mi-
litante, à tout responsable et à toute responsable, la réponse 
à une interrogation ou à une préoccupation. Ce travail ne doit 
pas être définitif. Il devra être entretenu afin d’avoir un outil 
corrélé à l’évolution de notre organisation et de la réalité.

6.2. LE RENOUVELLEMENT GÉNÉRATIONNEL
6.2.1. Il y a une place pour chacun et pour chacune à la CFDT, 
quel que soit son origine, son identité de genre, son âge. Mais 
sur ce dernier point, nous constatons que les jeunes ne sont pas 
aussi nombreuses et nombreux que leur proportion dans le 
monde du travail.

6.2.2. La CFDT s’est toujours construite dans le dialogue entre 
générations. Les jeunes militants CFDT de moins de 35 ans, ne 

sont pas seulement l’avenir de l’organisation : ils en sont déjà le 
présent. Leurs expériences, leurs pratiques et leurs aspirations 
enrichissent nos débats, dynamisent nos modes d’action et  
permettent à la CFDT de rester connectée aux réalités que vivent 
les jeunes dans le monde du travail et dans la société.

6.2.3. Pourtant, nos instances restent trop souvent marquées 
par une forte présence de militants expérimentés. Cette richesse 
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doit s’accompagner d’une ouverture plus affirmée aux jeunes 
générations. Croiser les regards, confronter les pratiques et ren-
forcer la place des jeunes dans nos espaces de décision et de 
débat, c’est préparer l’avenir de la CFDT tout en consolidant son 
efficacité aujourd’hui. Il importe est donc essentiel de donner 
toute leur une plus grande place aux jeunes dans nos instances, 
en commençant, par exemple, par les inviter en tant  
qu’observateurs et observatrices et de prendre le temps  
nécessaire pour les écouter.

6.2.4. La Confédération s’engage à tirer les enseignements 
de Suite à l’expérimentation visant à renforcer la place des 
jeunes dans ses instances (Bureau national et Conseil  
national confédéral) , la Confédération examinera et à en exa-

miner les suites possibles.

6.2.5. Nos Les fédérations, nos les URI et nos les syndicats 
peuvent doivent amplifier cette démarche et expérimenter, 
dans leurs propres instances, des formes adaptées pour don-
ner plus de place aux jeunes. Il ne s’agit pas de reproduire à 
l’identique le modèle confédéral mais de multiplier les initiatives 
permettant aux jeunes de contribuer à notre vie démocratique.

6.2.6. Ainsi, nous affirmons collectivement que la participa-
tion active des jeunes n’est pas une option, ni une simple ques-
tion de renouvellement générationnel : c’est une condition de  
vitalité, de légitimité, de pertinence et d’efficacité de notre or-
ganisation syndicale.

6.3. �GARANTIR LA TRANSMISSION DE LA CONNAISSANCE  
DE LA CFDT

6.3.1. La transmission intergénérationnelle est moins prégnante 
au sein de nos structures. Elle est pourtant formatrice. Il est 
donc souhaitable primordial qu’elle puisse exister et s’organi-
ser, y compris lorsqu’elle ne peut pas se faire au sein d’une  
structure.

6.3.2. La Confédération, avec les organisations fédératives 
et les syndicats volontaires, développera des espaces d’ap-
propriation de ce qu’est la CFDT, de son fonctionnement, de 
son organisation, de ses valeurs, de ses positions. Les formes 
seront à diversifier. Cela ne se substituera pas à la formation syn-
dicale mais en sera complémentaire.

6.3.3. La Confédération ouvrira une réflexion sur la consti-
tution d’un réseau de personnes ressources chargées d’exer-
cer ce mentorat, afin de favoriser l’autonomie, l’accompagne-
ment et le soutien des militants dans leur mandat. Le réseau de 
mentorat veillera à la diversité des profils (territoriaux, profes-
sionnels, générationnels) et s’appuiera sur un cadre commun 

garantissant éthique, neutralité et respect des parcours indivi-
duels. Ce mentorat et cet appui devront être reconnus comme 
un engagement militant à part entière et intégré dans le  
parcours militant.

6.3.4. L’étude des contextes et expériences passés donne un 
point d’appui à la politique d’aujourd’hui et ancre les actions et 
l’héritage de la CFDT dans une histoire qui la dépasse. La trans-
mission de l’expérience militante est une condition de la conti-
nuité et de la vitalité du syndicalisme CFDT. Elle permet de trans-
former l’expérience accumulée en intelligence collective. C’est 
pourquoi la Confédération continuera à investir le champ de 
l’histoire sociale et syndicale, en collaboration avec les fédé-
rations, les unions régionales, les unions confédérales, les  
syndicats et en particulier, les syndicats de retraités, les unions 
confédérales, tout en favorisant des travaux de recherche. 
Pour ce faire, elle poursuivra le travail de collecte, de préserva-
tion et de valorisation des archives et de la mémoire CFDT.

6.4. �RÉAFFIRMER L’ENJEU D’ÉVOLUTION DE NOTRE MODÈLE  
DE FORMATION SYNDICALE

6.4.0.1. La formation syndicale est un levier stratégique au cœur 
du projet CFDT. Elle construit une culture commune, renforce la 
cohésion interne et les capacités d’action collective, notamment 
grâce à la première formation du parcours, la découverte de la 
CFDT dans sa dimension interprofessionnelle et complétée  
selon les champs professionnels. Elle La formation syndicale 
permet de s’approprier le fonctionnement démocratique de 
notre organisation, son histoire, ses valeurs. Elle transmet des 
savoirs techniques ou juridiques, nourrit l’évolution de nos  
pratiques syndicales au service du développement. En trans-
mettant des savoirs techniques ou juridiques, elle accompagne 
l’évolution de nos pratiques syndicales au service du dévelop-
pement et permet de rencontrer des adhérents de tous champs 
professionnels.

6.4.0.2. En forgeant un langage partagé et des repères com-

muns, elle soutient la démocratie interne, stimule la participa-
tion, le renouvellement et accompagne les parcours militants. 
Elle donne à tous les moyens de débattre, décider et agir dans 
un cadre collectif.

6.4.0.3. Dans un monde en profonde mutation, elle renforce 
notre capacité collective à comprendre, à agir et à peser sur les 
transformations sociales, économiques et environnementales 
et assure l’indispensable cohésion des collectifs de section syn-
dicale.

6.4.0.4. Au vu de ces enjeux, chaque militant ou mandaté·e 
doit se former et être formé aux pratiques CFDT tout au long 
de son parcours syndical. C’est une responsabilité collective des 
syndicats et des structures fédératives.
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6.4.1. RENDRE EFFECTIF LE DROIT  
À LA FORMATION SYNDICALE
6.4.1.1. La formation syndicale constitue un droit fondamental 
et un levier d’émancipation pour chaque adhérent.

6.4.1.2. Dans cet esprit, notre modèle de formation se trans-
forme, porté par une triple exigence : former plus, former mieux 
et former ensemble, Confédération, fédérations et unions  
régionales. Les syndicats participeront activement à cet objectif.

6.4.1.3. Cette évolution s’appuie sur une politique de formation 
confédérée fondée sur des principes de proximité, de solidarité, 
de coopération, de mutualisation entre et avec les structures 
fédératives.

6.4.1.4. Elle implique de favoriser l’élaboration d’un maillage 
territorial dense et cohérent, garantissant un accès à une for-
mation de qualité en proximité. Pour cela il est nécessaire que 
le « qui fait quoi », tel qu’il était envisagé dans la résolution 
de Lyon, évolue et qu’il soit défini par les structures fédéra-
tives et partagé avec les syndicats, en prenant en compte les 
réalités territoriales et professionnelles et pour gagner en effi-
cacité collective. Une approche coopérative avec une program-
mation des formations partagées devient indispensable. La 
CFDT doit renforcer les formations qui permettent aux militants 
de répondre efficacement aux demandes des travailleurs du 
secteur public comme du privé, qu’il s’agisse d’actualités  
sociales, de nouveaux dispositifs, de règles juridiques ou de 
questions de santé au travail.

6.4.1.5. Le développement du e-learning doit contribuer à  
diversifier l’offre de formation, et à en élargir l’accès, notam-
ment pour les travailleurs éloignés de l’offre présentielle. et 
Il permettre à chacun de se former à son rythme.

6.4.1.6. La diversification des supports en ligne devra inclure le 
développement du e‑learning, des webinaires, des formats  
hybrides et des outils numériques interactifs. Ces outils pour-
ront être mobilisés aussi bien comme compléments aux temps 
collectifs en présentiel, indispensables aux interactions, échanges 
et partages, que comme modalités d’apprentissage à part  
entière. Le choix de ces formats et de ces outils devra égale-
ment prendre en compte la diversité des situations des militants 
en situation de handicap.

6.4.2. RENDRE EFFECTIFVE LA SOLIDARITÉ 
ENTRE STRUCTURES FÉDÉRATIVES
6.4.2.1. La solidarité doit se traduire par le partage des res-
sources humaines, des moyens financiers, des outils techniques 
et des savoir-faire en matière de formation.

6.4.2.2. Elle s’exprime à travers la construction et l’animation 
de communautés d’acteurs et d’actrices de la formation syndi-
cale, afin de faire vivre une culture commune de la formation. 
Dans cet esprit, la mutualisation des modules de formation et 
de leur animation, doit rester un objectif.

6.4.3. GÉNÉRALISER LES PARCOURS  
DE FORMATION SYNDICALE
6.4.3.1. Afin de garantir à chaque adhérent, dès son entrée dans 
l’organisation, un accès à la formation, les structures CFDT  
s’engagent à mettre en œuvre déployer des parcours de  
formation « socle », conçus et partagés collectivement par 
l’ensemble des structures fédératives pour répondre aux  
attentes des syndicats. Ces parcours peuvent être complétés 
par des formations proposées par les fédérations, les unions 
régionales interprofessionnelles et leur organisme de  
formation.

6.4.3.2. Ces parcours doivent permettre à chacun d’acquérir 
les compétences nécessaires pour exercer un mandat syndical 
ou accéder à de nouvelles responsabilités et s’épanouir dans 
son engagement.

6.4.3.3. Ce parcours sera complété pour aller vers plus de com-
plémentarité, à travers des formations spécifiques à chaque 
structure fédérative, en lien avec ses réalités et celles de ses 
syndicats.

6.4.3.4. La reconnaissance des parcours de formation, l’accom-
pagnement des militants et la valorisation des compétences  
acquises doivent être au cœur présentes dès le début de la  
démarche.

6.4.3.5. Assurer la cohérence et la lisibilité de ces parcours, 
nous oblige à appliquer collectivement des tarifs, des intitulés 
et des contenus de formations communs ainsi qu’une accessi-
bilité accrue via la plateforme « MaFormation CFDT en 1 clic ! », 
mais aussi la mise en place du pot commun pour en garantir la 
mise en œuvre.

6.4.3.6. Ces parcours doivent prendre en compte les compé-
tences transférables, en lien avec les mandats exercés, et valo-
riser la place du militant dans sa section et son syndicat.

6.4.4 LES PARCOURS DE FORMATION
6.4.4.1. La formation politique est essentielle pour transmettre, 
actualiser et enrichir une culture commune. Elle permet à chaque 
adhérent ou militant de comprendre les enjeux sociaux, et éco-
nomiques et environnementaux, de développer son analyse  
critique et de renforcer sa capacité d’action collective, d’exer-
cer ses responsabilités. Elle apporte les outils nécessaires pour 
nourrir le débat et éclairer la prise de décision, favorisant ainsi 
un engagement responsable et une contribution active à la 
construction collective de nos orientations.

6.4.4.2. Elle répond au défi du renouvellement en favorisant 
l’appropriation des repères qui renforcent notre engagement 
collectif et notre syndicalisme d’adhérents.

6.4.4.3. Dans le prolongement du dispositif Itinéraires  
responsables, lancé en 2020, ces parcours doivent être en-
core enrichis tant par des formations aux fonctions qu’à  
l’acquisition de compétences techniques, revendicatives,  
politiques ou thématiques. Elles doivent également se  
déployer au plus près des collectifs.
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6.4.4.4. Développer un parcours de formation politique cohé-
rent et progressif, c’est répondre aux besoins des adhérents et 
des militants tout en portant les orientations stratégiques de 
l’organisation.

6.4.4.5. Ce parcours devra intégrer un socle commun de 
connaissances sur l’histoire, les valeurs et le fonctionnement 
de la CFDT ; des parcours différenciés selon les niveaux d’en-
gagement et les responsabilités exercées ; des contenus arti-
culés avec les réalités concrètes du terrain.

6.4.4.6. Il sera déployé via des formats hybrides, interactifs 
et accessibles.

6.4.4.7. Une évaluation systématique des acquis est nécessaire 
pour ajuster les contenus, accompagner les parcours et valori-
ser les compétences développées.

6.4.4.8. Enfin, il est nécessaire de conforter la dynamique  
Effervescence(s) - notre parcours pour les jeunes - en amélio-
rant la coordination URI/fédérations/Confédération, en 
construisant un parcours de formation sur 4 cycles : une  
année régionale, une année fédérale, une année confédérale 
et une année européenne. L’objectif est de permettre la te-
nue d’une session par an.

6.5. �DÉVELOPPER DES MODES DE DÉLIBÉRATION  
PLUS PARTICIPATIFS

6.5.0.1. Pour renforcer sa démocratie interne, la CFDT va déve-
lopper des modes de délibération plus participatifs.

6.5.0.2. Permettre à chacun de participer à la définition d’un 
positionnement renforce la légitimité de nos revendications et 
resserre le lien entre adhérents et structures à tous les niveaux 
de l’organisation.

6.5.0.3. Cela passe par de nouvelles formes de participation et 
de contribution à la construction de la décision, respectueuse 
du rôle et de la place de chacun notamment les syndicats, struc-
tures politiques de base dans l’organisation.

6.5.0.4. Définir clairement ce qui est attendu, les objectifs et 
expliquer les suites (ce qui sera retenu ou non, pourquoi, etc.) 
sont des éléments essentiels pour la réussite d’une démarche 
de démocratie participative. Ainsi, elles participent à améliorer 
la redevabilité de nos décisions.

6.5.1. S’APPUYER SUR L’EXPÉRIENCE  
DES RÉALITÉS DE LA VIE DES ADHÉRENTES  
ET ADHÉRENTS
6.5.1.1. La Confédération expérimentera une nouvelle façon 
de solliciter l’avis des adhérents, par voie de sondage sur des 
thématiques en lien avec leurs expériences de vie, profession-
nelle ou personnelle. Chaque adhérent pourra donner à voir 
sur son espace personnel ses thèmes prioritaires ou intérêts es-
sentiels. Pour celles et ceux qui le souhaitent, nous leur propo-
serons de participer à des échanges sur les sujets qui les 
concernent. Les enjeux des questions soumises aux adhérents 
devront être éclairés, précisés et les déclinaisons opérationnelles 
être présentées. Les résultats des sondages et les échanges fe-
ront l’objet de retours vers les syndicats.

6.5.1.2. Cette méthode pourra être déclinée pour une utilisa-
tion par les fédérations, les URI et , les unions confédérales et 
les syndicats.

6.5.1.3. La consultation des adhérents est un moyen de rappro-
cher nourrir la prise de décision des réalités vécues et permet 
de s’assurer de questionner la pertinence de nos revendications.

6.5.2. EXPÉRIMENTER L’ORGANISATION  
DE CONVENTIONS D’ADHÉRENTES  
ET D’ADHÉRENTS
6.5.2.1. La Confédération expérimentera la tenue de conven-
tions d’adhérents inspirées dans leur principe des conven-
tions citoyennes. Ces expérimentations pourraient se dérou-
ler à des échelons nationaux ou territoriaux, voire professionnels.

6.5.2.2. Ces conventions permettent de proposer de nouvelles 
formes de participations aux adhérents, pour pouvoir peser di-
rectement sur la prise de décisions. Comme pour les conven-
tions citoyennes, il s’agit de débattre d’un sujet pour formuler 
des propositions. Ces propositions seront à destination du Bu-
reau national, qui en fera un retour.

6.5.2.3. Sur sa forme, une convention d’adhérents réunirait des 
adhérents tirés au sort, pour s’engager dans ce processus iné-
dit et expérimental sur une thématique donnée.
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6.6. L’ACADÉMIE DE LA DÉMOCRATIE DE LA CFDT
6.6.1. Redonner du sens à notre démocratie interne passe aussi 
par une réflexion permanente sur nos pratiques et les nouvelles 
aspirations qui émergent.

6.6.2. Dans ce cadre, un cycle de rencontres et de forma-
tions « L’Académie de la démocratie » à destination des exé-
cutifs de syndicats sera proposé sous la conduite de la Confé-
dération et en association avec les fédérations et les unions 
régionales interprofessionnelles dans une logique de 
co-construction. Les travaux de l’Académie de la démocratie 
auront vocation, entre autres, à nourrir et enrichir les forma-
tions syndicales existantes, dans une logique d’articulation 
et de complémentarité avec les dispositifs portés par les  

fédérations et les unions régionales interprofessionnelles.

6.6.3. L’Académie de la démocratie visera à débattre de nos 
modes de délibération et de nos prises de décision, à suivre ce 
qui est mis en place en termes de démocratie interne, égale-
ment pour donner de la visibilité aux expérimentations.

6.6.4. L’objectif de l’Académie de la démocratie sera de favo-
riser la diffusion des pratiques démocratiques à la CFDT mais 
aussi de réfléchir à la démocratie en général, en lien notamment 
avec la démocratie au travail, la lutte contre les idées d’extrême 
droite et les pratiques autoritaires du pouvoir, pour renforcer la 
démocratie, l’État de droit et leurs garde-fous.
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7.  
DONNER À TOUTE LA CFDT LES MOYENS 
FINANCIERS DE SON AUTONOMIE

7.1. �PARTAGER LE SENS POLITIQUE DE LA COTISATION  
ET DE LA POLITIQUE FINANCIÈRE

7.1.1. L’ensemble des Certaines structures de l’organisation,  
notamment lors des Rendez-vous des syndicats, ont posé le 
constat d’un besoin de financement accru. Les enjeux de proxi-
mité, de mutualisation, de communication ont fortement été  
remontés par les syndicats, tout comme les structures fédéra-
tives. Le besoin d’une gouvernance plus participative a aussi été 
exprimé conduisant à mieux définir notre démocratie financière. 
À ce titre, la CFDT renforcera la pédagogie sur l’usage de la  
cotisation. Par ailleurs, une augmentation de cotisations pourra 
permettre l’augmentation de moyens humains pour les syndi-
cats.

7.1.2. Ces réflexions se produisent dans un contexte de dimi-
nution du droit syndical et de tensions politiques qui nous  
engagent à consolider notre autonomie.

7.1.3. Par ailleurs, si la CFDT veut continuer à porter des pro-
jets ambitieux, comme l’y invitent nos résolutions, elle se doit 
d’imaginer la CFDT du futur et. Pour cela, elle doit adapter ses 
ressources et ses dépenses en conséquence pour faire face à 
toutes situations.

7.1.4. Dans ce cadre, la politique financière que porte la CFDT 
s’appuie sur quatre principes : l’autonomie de l’organisation, la 
solidarité entre les structures, la transparence des informations 
et la neutralité dans l’application des règles définies collective-
ment.

7.1.5. La résolution du Congrès de Lyon a réaffirmé avec force 

que la cotisation doit rester la première ressource de toute la 
CFDT. C’est la garantie de son indépendance et de sa pérennité.

7.1.6. Autrement dit En d’autres termes, la cotisation ne doit 
pas être vue perçue comme un acte administratif. Nous devons 
collectivement La cotisation n’est pas seulement une contribu-
tion financière : elle est l’expression d’un engagement dans un 
projet collectif et d’une solidarité organisée entre travailleurs et 
travailleuses. Elle participe à l’indépendance et à la force de la 
CFDT. Il est essentiel de redonner du un sens politique à son uti-
lisation et ne il faut éviter pas d’opposer le développement et 
du syndicat à l’augmentation du montant de la cotisation.

7.1.7. L’habitude de débattre de la cotisation dans les syndicats 
et au préalable de leur politique financière doit se renforcer. Les 
formations proposées dans le domaine financier s’adressent 
trop souvent, en premier lieu, aux trésorières et trésoriers avec 
des objectifs axés sur une maîtrise technique.

7.1.8. Pour redonner un sens politique à la cotisation et à son 
utilisation, il faut mieux sensibiliser mieux tous les exécutifs de 
syndicats. Les secrétaires générales et généraux, comme les 
trésoriers et les responsables développement, seront incités  
invités à suivre une formation pour les aider à construire la po-
litique financière de leur syndicat dans le cadre des valeurs CFDT.
La mise en œuvre de la réforme s’accompagnera d’un disposi-
tif de formation et d’accompagnement des exécutifs syndicaux 
sur les enjeux de gestion financière, de stratégie de cotisation 
et de solidarité financière au sein de l’organisation.

7.2. �AFFIRMER UNE POLITIQUE FINANCIÈRE RESPONSABLE, 
SOLIDAIRE, JUSTE DANS TOUTE L’ORGANISATION  
ET TOURNÉE VERS L’AVENIR

7.2.1. Une politique financière responsable d’une organisation 
poursuit, comme son nom l’indique, des objectifs politiques.

7.2.2. Une politique financière consiste à dimensionner son 
fonctionnement et ses projets aux ressources disponibles et à 
attribuer les ressources adaptées selon l’objet à financer, dans 
le respect de principes et de règles. La responsabilité politique 
et financière exige une transparence : elle ne peut se réduire à 
un simple affichage comptable. Elle doit s’accompagner d’une 

présentation pédagogique, explicitant le sens des dépenses, 
leur destination et leur utilité au regard des objectifs politiques 
et revendicatifs de l’organisation.

7.2.3. Elle doit obligatoirement tenir compte de la faisabilité 
des priorités fixées dans le cadre du congrès mais aussi s’ins-
crire dans une réflexion à plus long terme permettant à tous les 
niveaux de l’organisation d’agir et de fonctionner dans un cadre 
solidaire et juste.
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7.2.4. À cette fin, toutes les structures CFDT se doteront dans 
leurs instances d’une politique financière conforme aux valeurs 
de la CFDT, dans l’année qui suivra après leur congrès dans un 
calendrier adapté à leur réalité. La Confédération, en lien avec 
les structures fédératives, proposera un accompagnement et 

une trame indicative pour la rédaction de leur politique finan-
cière. De plus, les structures fédératives et interprofessionnelles 
veilleront à inscrire dans leur programme annuel de formation, 
une formation sur la politique financière.

7.3. FAIRE LE CHOIX DE LA MUTUALISATION ET DE LA SUBSIDIARITÉ
7.3.1. Une politique financière responsable, solidaire, juste dans 
toute la CFDT pour permettre ses évolutions et sa pérennité  
signifie des recettes justement collectées et de dépenser mieux. 
Ainsi, la mutualisation des moyens issus de la cotisation, socle 
équitable de toute adhésion est essentielle pour assurer à toutes 
les structures les moyens d’assumer leurs missions, tant vis-à-
vis des équipes syndicales, que des adhérentes et adhérents et 
des travailleurs pour que tous et toutes consentent à cet enga-
gement avec le sentiment de juste prélèvement.

7.3.2. Une politique financière responsable signifie également 
de faire preuve de sobriété en garantissant à l’instance politique 
de la structure la transparence des engagements financiers qui 
peuvent impacter influencer les budgets à court, moyen et long 
terme et en articulant principe de confiance et maîtrise des  
dépenses à tout niveau de l’organisation, et en présentant lors 
des congrès un rapport financier clair et compréhensible par 
tous.

7.3.3. Cette mutualisation doit permettre les actions de proxi-
mité ou encore la formation syndicale que nous voulons renfor-
cer et, plus généralement, tout l’accompagnement et les  
fonctions supports dont les syndicats ont besoin. Elle doit aussi 
nous permettre de dégager des moyens pour augmenter notre 
réactivité et la force de notre politique revendicative. Cette  
mutualisation représente une économie financière mais aussi 
d’énergie militante, nous permettant de la diriger vers nos réelles 
priorités. En conséquence, chaque structure devra porter une 
attention particulière à ses frais de fonctionnement.

7.3.4. Les Systèmes d’informations (SI) sont également un en-
jeu stratégique pour toute la CFDT. Ils doivent être financés. La 
mutualisation est la réponse pour garantir, dans la transparence, 

à toutes les équipes et structures d’avoir des outils à disposi-
tion respectant des normes éthiques et de sécurité sans coût 
supplémentaire en maîtrisant ses coûts. En effet, si celle-ci n’est 
pas choisie, les coûts liés aux SI reviendront à chaque structure 
et cela, quels que soient sa taille et ses moyens. Cela concerne 
des évolutions nécessaires des applications confédérées  
actuelles, l’utilisation de l’intelligence artificielle, la cybersécu-
rité. Cela supposera également une gouvernance confédérée 
renforcée. En conséquence, les besoins en SI des structures  
seront exposés et revus à la commission SI de la Confédération. 
L’objectif est de rationaliser les besoins, garantir une bonne  
gestion financière et technique, puis mettre en relation les struc-
tures qui ont des besoins similaires. Ces outils doivent être éprou-
vés et validés afin de se prémunir des risques de cybercrimina-
lité.

7.3.5. Ainsi, choisir la mutualisation c’est aussi faire le choix de 
la subsidiarité au travers d’une gouvernance entre les syndicats, 
les fédérations, les URI et la Confédération pour garantir que 
les moyens alloués par la cotisation répondent aux besoins de 
toute la CFDT, et notamment, plus en proximité.

7.3.6. Les hausses proposées par le Bureau national pour ren-
forcer la part des syndicats d’actifs et d’actives et des Unions 
territoriales de retraités (UTR) doivent leur assurer une meil-
leure autonomie financière, leur permettant de financer leurs 
choix propres, en complément des outils mutualisés.

7.3.7. La Confédération lancera une réflexion quant aux mo-
dalités possibles de mise en place de détachements pour les 
exécutifs de syndicat notamment en ce qui concerne les syndi-
cats bénéficiant de peu ou pas de détachement gracieux, en 
proportion de la taille du syndicat.

7.4. RENFORCER LA DÉMOCRATIE FINANCIÈRE
7.4.1. Le renforcement de la démocratie financière passe par 
une décentralisation de la prise de décision avec de nouveaux 
modes de gouvernance. Ainsi, le Conseil national confédéral 
(CNC) débattra et adoptera les propositions du Bureau natio-
nal (BN) en la matière. Le CNC sera également sollicité pour 
d’autres choix, comme sur la détermination d’un « qui paye 
quoi ? » pour une initiative nationale.

7.4.2. Cependant, bien souvent, le financement n’est prévu 
qu’après la décision politique gageant parfois des ressources 
inexistantes et conduisant à des déficits. Cette réflexion doit 
désormais traverser, en anticipation, l’ensemble des proposi-
tions d’actions ou d’évolutions dans une articulation entre  
politique revendicative, politique interne et politique financière.

7.4.3. L’évolution de la charte de la cotisation a donc pour  
objectif de mieux financer les syndicats et la proximité, tout en 
fléchant des moyens vers les dépenses stratégiques de toute 
l’organisation. C’est ce qui conduit à la nécessitépeut conduire 
à d’une hausse de la cotisation, qui. Cette évolution doit s’ac-
compagner d’une maîtrise et d’un suivi des dépenses à tous les  
niveaux de l’organisation.
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7.5. �ADAPTER LA CHARTE DE LA COTISATION SYNDICALE :  
SENS DES MODIFICATIONS PROPOSÉES

7.5.0.1. La charte de la cotisation n’a pas été modifiée depuis 
1995 pour les actifs et en 2006 pour les retraités. Elle présente 
une structure en décalage avec la réalité des évolutions de l‘or-
ganisation et du monde du travail. Tout en réaffirmant ses prin-
cipes, nous proposons de la restructurer pour plus de cohérence 
et de transparence, et aussi pour faciliter sa compréhension. 
Nous gardons toutefois ses objectifs qui n’ont pas changé par 
rapport à 1995, car : « son évolution est une responsabilité col-
lective pour que la CFDT réponde aux enjeux de son finance-
ment d’aujourd’hui mais surtout de lui garantir sa pérennité  
financière pour les décennies à venir ». C’est d’autant plus vrai 
dans une période de crise démocratique où la démocratie  
sociale comme son financement sont contestés. Avant de pré-
senter la charte, cette partie détaille les modifications envisa-
gées.

7.5.0.2. Une clause de revoyure sera activée si des dispositions 
législatives ou réglementaires ou d’autres événements devaient 
impacter fortement le financement de la CFDT, son nombre 
d’adhérents. Le CNC se saisira alors du sujet, sur la base d’une 
évaluation partagée, pour prendre des mesures transitoires qui 
devront être soumises au vote du Congrès suivant.

7.5.0.3. Un préambule politique sera intégré dans la charte de 
la cotisation syndicale. Ce préambule a pour vocation d’affir-
mer les principes de la charte, et le sens politique de la  
cotisation.

7.5.0.4. Des précisions concernant l’article portant sur l’adhé-
sion et le paiement de la cotisation seront également appor-
tées. Cet article est modifié pour préciser le rôle des syndicats 
et des UTR et l’impact de leurs décisions en matière de cotisa-
tion – et notamment du respect de la charte – sur le finance-
ment de toutes les structures et de tous les fonds bénéficiaires 
de la répartition.

7.5.1. POUR LES SYNDICATS D’ACTIFS  
ET D’ACTIVES
7.5.1.1. Les syndicats d’actifs, qui n’appliquent pas en 2026 le 
taux confédéral de 0,75 % mais qui auront engagé un travail sé-
rieux de mise à jour des cotisations de leurs adhérents pour at-
teindre le « 0,75 % » pourront saisir la Commission de suivi des 
chartes pour solliciter une adaptation dans la mise en place de 
l’application du taux adopté en Congrès. Cette adaptation, après 
accord de la Commission de suivi des chartes, prendra la forme 
d’une convention avec les structures fédératives. Celle-ci doit 
permettre au syndicat de poursuivre la mise à jour de sa situa-
tion selon un calendrier plus souple pour l’application du taux 
de collecte.

7.5.1.2. Une cotisation « Coup dur » est ajoutée. Grâce à des tra-
vaux participatifs, et à la suite des Rendez-vous des syndicats, 
nous proposons d’officialiser la cotisation « Coup dur », à partir 
de l’exercice 2028, pour permettre à un adhérent confronté à 
une difficulté de voir temporairement le montant de sa cotisa-
tion revu par le syndicat. Ce dernier, en lien avec l’adhérent, sera 

garant du suivi. La durée de la cotisation « Coup dur » peut être 
prolongée par décision du syndicat lorsque la situation de l’ad-
hérent le justifie.

7.5.1.3. Le calcul de la cotisation et le nouveau les taux d’appel 
de cotisation seront précisés.

7.5.1.4. Désormais le terme salaire imposable net est remplacé 
par « les revenus nets imposables du travail, directs ou de rem-
placement ».

7.5.1.5. De plus, si la détermination du montant de la cotisation 
reste à la main du syndicat, son ajustement pour les adhérents 
qui ne communiquent pas leurs revenus devient automatique. 
L’ajustement sera basé sur les taux votés par le CNC pour les 
actifs et les retraités. Une information devra être donnée aux 
adhérents avant tout ajustement automatique de la cotisation.

7.5.1.6. À partir de l’exercice 2029 au plus tard, Lles syndicats 
d’actifs pourront, s’ils le décident, appliquer un taux de collecte 
supérieur à celui décidé par le Congrès. Celui-ci, après justifica-
tion, devra être validé par la Commission de suivi des chartes 
au plus tard pour l’exercice 2029.

7.5.1.7. Une cotisation « minimale » est créée pour permettre 
l’adhésion de personnes à faible revenu., à À compter du 1er jan-
vier 2027 :, elle sera d’un montant de 2 € mensuel. Ce montant 
volontairement symbolique constitue un équilibre entre contri-
bution par l’adhésion et inclusion. Le montant pourra être réé-
valué chaque année sur décision du CNC en tenant compte de 
l’évolution du contexte économique et des minima sociaux.

7.5.1.8. Pour un meilleur accompagnement des syndicats par 
le SCPVC (Service central de perception et de ventilation des 
cotisations) en leur dégageant notamment du temps militant, 
les modalités de l’actuel contrat Service Plus deviendront la 
règle. Cette disposition sera effective à compter de l’exercice 
2028 2029 au plus tard. Les modalités de fonctionnement du 
contrat Pacsy ne seront accessibles qu’aux seuls syndicats bé-
néficiant d’une convention tripartite (Confédération/fédération/
syndicat) pour bénéficier du régime dérogatoire à la charte de 
la cotisation.

7.5.1.9. La CFDT fait le choix de se transformer en interne pour 
renforcer son accompagnement des équipes militantes et son 
accueil des adhérents et des travailleurs au travers de la créa-
tion et la valorisation de nouveaux services. Ainsi, son finance-
ment doit être à la hauteur afin d’assumer ses ambitions.

7.5.1.10. C’est pourquoi, le Le statu quo irait à l’encontre des  
ambitions de la CFDT. et conduirait à faire appel aux ressources 
actuelles des Il contraindrait les syndicats, quelles que soient 
leurs capacités financières ; et in fine, à puiser dans leurs res-
sources actuelles pour maintenir le fonctionnement collectif. 
Une telle situation contredirait les principes de solidarité et de 
justice contributive qui fondent l’organisation. sur lesquels la 
CFDT s’appuie. Ce statu quo n’est plus possible.
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7.5.1.11. Conformément aux engagements de Lyon, le nouveau 
les taux d’appel de cotisation sera seront choisis par le Congrès. 
Il s’appliquera Ils s’appliqueront, en cas d’évolution, au plus tard 
le 1er janvier 2028 à compter du 1er janvier 2029 en fonction du 
scenario adopté par le Congrès.

7.5.2. LA PART DU SYNDICAT D’ACTIFS  
ET D’ACTIVES
7.5.2.1. La CFDT réaffirme la solidarité entre syndicats en sanc-
tuarisant le « minimum garanti ». Celui-ci permet aux syndicats 
couvrant des secteurs professionnels à faibles rémunérations 
d’avoir des moyens financiers pour fonctionner. Ainsi, leur part 
est supérieure en pourcentage à celle définie par la charte. Mais 
cette solidarité n’a de sens que si les cotisations des adhérents 
sont calculées justement. À ce titre, la Commission de suivi des 
chartes vérifiera l’action des syndicats concernés en la matière.

7.5.2.2. A contrario, le « plafond » est supprimé au plus tard le 
1er janvier 2029. Toutefois, les syndicats bénéficiaires à la clô-
ture de l’exercice 2025 de cette disposition se verront éventuel-
lement proposer une convention financière tripartite (Confédé-
ration/fédération/syndicat) avec les structures fédératives 
basée sur des objectifs de développement. Celle-ci leur permet-
tra d’amortir l’impact les conséquences de cette suppression 
sur la durée du mandat.

7.5.3. LES FONDS MUTUALISÉS
7.5.3.1. Les parts nationales se transforment en fonds mutuali-
sés, divisés en trois fonds spécifiques, pour une meilleure com-
préhension de l’utilisation de la part de cotisation ventilée.

7.5.3.2. Pour permettre de mieux financer la communication de 
la CFDT indispensable pour sa visibilité, son impact influence et 
son développement, la part information devient un fonds  
« Information et Communication ».

7.5.3.3. Pour retranscrire les enjeux de la mutualisation dans la 
charte, il est proposé la création de deux nouveaux fonds.

7.5.3.4. Le fonds Structurel qui finance :
7.5.3.4.1. les activités d’organisation ;
7.5.3.4.2. les systèmes d’information (SI).

7.5.3.5. Le fonds d’Actions qui finance :
7.5.3.5.1. la Solidarité syndicale mondiale (SSM) ;
7.5.3.5.2. la proximité ;
7.5.3.5.3. la formation syndicale ;
7.5.3.5.4. les projets revendicatifs à fort impact ;
7.5.3.5.5. les projets participatifs.

7.5.3.6. Les projets La part du fonds « projets revendicatifs à 
fort impact » financent, sur décision du Bureau national, les pro-
jets s’inscrivant dans les priorités revendicatives de l’organisa-
tion. Ils sont financés par une partie de la cotisation pour per-
mettre leur réalisation même en cas de suspension de 
financement externe. Les projets participatifs ont La part du 
fonds « projets participatifs » a vocation à financer des actions 
innovantes choisies par la gouvernance participative.

7.5.3.7. Le Congrès vote la ventilation globale en pourcentage 
pour chacun des trois fonds. Le CNC, quant à lui, détermine dans 
le cadre d’une démocratie financière, la répartition du pourcen-
tage des activités au sein de chaque fonds, a minima, après 
chaque congrès.

7.5.3.8. Pour répondre à l’objectif de participation accrue des 
syndicats, le fonds Structurel SI et les fonds d’Actions Proximité 
et Projets participatifs bénéficient d’une gouvernance spéci-
fique décidée par le CNC, sur proposition du Bureau national.

7.5.3.9. Le financement de la structure dédiée aux cadres  
repose sur une part calculée après le reversement aux syndi-
cats et avant celui aux structures et fonds.

7.5.3.10. La grille de répartition pour chacun des fonds et struc-
tures sera décrite et déterminée par le scénario retenu par le 
Congrès à l’horizon compter de l’exercice 2029. Elle reste en 
pourcentage de la collecte. L’évolution du taux de collecte et de 
la répartition de la cotisation découleront du scénario retenu 
par le Congrès. Le calendrier et les modalités seront adoptés 
par le CNC avant l’ouverture de l’exercice 2027.

7.5.4. LA COTISATION DES RETRAITÉ·ES
7.5.4.1. Tout comme les actifs, les retraités partagent les ambi-
tions de la CFDT pour rester une organisation syndicale forte et 
ancrée dans le réel. Ainsi, ils participeront également à mieux 
financer nos ambitions.

7.5.4.2. Une cotisation « Coup dur » est créée dans les mêmes 
conditions d’application que pour les actifs.

7.5.4.3. Une cotisation « minimale » est créée dans les mêmes 
conditions d’application que pour les actifs.

7.5.4.4. Si la détermination du montant de la cotisation reste à 
la main de l’UTR, son ajustement pour les adhérents qui ne com-
muniquent pas leurs revenus devient automatique. L’ajustement 
sera basé sur le taux voté par le CNC. Comme pour les syndi-
cats d’actifs, cette nouvelle méthode sera appliquée à  
partir du 1er janvier de l’exercice 2027.

7.5.4.5. Pour un meilleur accompagnement des UTR par le 
SCPVC en leur dégageant notamment du temps militant, les 
modalités de l’actuel contrat Service Plus deviendront la règle. 
Cette disposition sera effective à compter de l’exercice 2028 
2029.

7.5.4.6. La CFDT est riche également de l’investissement des 
retraités dans la vie interprofessionnelle des instances territo-
riales, dans les territoires, c’est pourquoi il est proposé qu’une 
cette perspective, la ventilation d’une part de leurs cotisations 
soit ventilée la cotisation des retraités auprès des unions régio-
nales interprofessionnelles apparaîtrait comme un soutien co-
hérent à une dynamique partagée sur un même territoire.

7.5.4.7. Pour une cohérence entre syndicats et UTR, un pour-
centage de leurs cotisations sera ventilé sur les trois fonds  
mutualisés : le fonds Information et Communication, le fonds 
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Structurel et le fonds d’Actions.7.5.4.8. La part de la cotisation 
des retraités pour le fonds Structurel sera dédiée au finance-
ment des SI et les UTR pourront, le cas échéant, participer à leur 
gouvernance.

7.5.4.9. L’adaptation de la charte concrétise également l’oppor-
tunité de répondre à une forte demande de la part des  
adhérents retraités, en créant une ventilation d’une part de leur 
cotisation vers la Solidarité syndicale mondiale (SSM) au sein 
du fonds d’Actions.

7.5.4.10. Les retraités participeront aussi à ce fonds pour les 
projets revendicatifs à fort impacts et participatifs mais dans 
une moindre mesure que les actifs.

7.5.5. LE SUIVI DE L’APPLICATION  
DE LA CHARTE DE LA COTISATION SYNDICALE
7.5.5.1. Le respect de la charte ne doit pas empêcher l’innova-

tion, surtout en matière de développement, tout comme l’inno-
vation ne doit pas servir de prétexte à s’affranchir du respect 
de la charte (par exemple, en matière de solidarité). Il est donc 
prévu la possibilité d’y déroger avec l’accord de la Commission 
de suivi de la charte, pour des expérimentations confédérales, 
fédérales, des URI ou des syndicats.

7.5.5.2. La charte est un contrat solidaire entre toutes les struc-
tures bénéficiaires : ainsi, son non-respect impacte toutes les 
affecte l’ensemble des autres. À ce titre, la Commission de suivi 
des chartes voit ses missions renforcées concernant son rôle de 
conseil et de contrôle notamment vis-à-vis des syndicats qui 
bénéficient du « minimum garanti » ou qui ont un taux supérieur 
au taux d’appel des cotisations adopté par le Congrès. Un nou-
veau fonctionnement de la Commission de suivi des chartes 
sera expérimenté en ce sens.

7.6. SCÉNARIO D’ÉVOLUTION
7.6.1. L’évolution des taux de collecte et l’évolution des parts 
des structures et fonds bénéficiaires sont liées.

7.6.2. Selon l’engagement pris au Congrès de Lyon, la part des 
syndicats ne pourra être inférieure à 26 % pour les actifs et 37,5 % 
pour les retraités. En réponse aux Rendez-vous des syndicats, 
les scénarios proposés étudiés prévoient que la part à destina-
tion des syndicats d’actifs augmente dès lors que le taux de co-
tisation augmente serait augmenté. La part des UTR quant à 
elle restera à 37,5 % mais bénéficiera de l’éventuelle augmenta-
tion du taux de collecte.

7.6.3. La part des autres structures (fédérations, URI, Confé-
dération, UCR [Union confédérale des retraités], UFR [Unions 
fédérales de retraités], etc.) et des fonds existants est mainte-
nue, a minima au même niveau en valeur, sauf pour la Cnas. 
Cette dernière verra son montant ventilé baisser, certaines lignes 
budgétaires étant surdimensionnées ou étant réorganisées dans 
le cadre du « Qui fait quoi ? », et à ce titre, transférées.

7.6.4. Les nouveaux taux s’appliqueront au plus tard le à comp-

ter du 1er janvier 2029. Cependant, les syndicats et les UTR pour-
ront anticiper leurs augmentations dès l’exercice 2027 afin d’at-
teindre progressivement les nouveaux taux de collecte.

7.6.5. L’évolution du taux de collecte et de la répartition de la 
cotisation découleront de la charte de la cotisation découlera 
du scénario retenu par le congrès. Le calendrier et les modali-
tés seront adoptés par le CNC avant l’ouverture de l’exercice 
2027.

7.6.6. Un travail de fond sera engagé par chaque structure, 
dans chaque syndicat, afin de mieux piloter et respecter le juste 
taux de cotisation.

7.6.7. Certains syndicats ayant à la clôture 2025 un taux de 
collecte supérieur à 0,86 % au taux 2026 de 0,75 % pourraient 
être impactés par une baisse subir une diminution de ces  
ressources complémentaires. La Confédération, en lien avec la 
Commission de suivi des chartes, leur proposera une conven-
tion pour en atténuer l’effet sur la durée de la mandature s’ils 
n’augmentent pas d’autant leur taux de collecte.

7.7. LA NOUVELLE CHARTE DE LA COTISATION SYNDICALE
Note de lecture : toutes les propositions de modifications  
(article 7.7.0. à 7.7.4.9.) sont intégrées dans la nouvelle charte 
de la cotisation syndicale ci-dessous. Cependant, si la transfor-
mation des UTR en syndicats de retraités a été actée par l’UCR, 
les textes statutaires confédéraux ne contiennent pas encore 
cette nouvelle dénomination. Aussi, dans le texte proposé au 
Congrès, il est conservé l’appellation UTR. L’évolution de déno-
mination sera intégrée dans la charte de la cotisation syndicale 
si elle est adoptée par le Congrès de Bordeaux.

7.7.0. PRÉAMBULE
7.7.0.1. La CFDT a fait le choix de la cotisation syndicale comme 
pierre angulaire de son financement. Ce choix lui garantit son 
indépendance et son autonomie tant vis-à-vis des employeurs 
que de l’État ou tout autre acteur extérieur.

7.7.0.2. Si la charte de la cotisation syndicale est la traduction 
de cette décision, elle est aussi le contrat collectif et solidaire 
entre toutes les structures bénéficiaires de la répartition de la 
cotisation des adhérentes et des adhérents.
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7.7.0.3. Ce cadre collectif et solidaire bénéficie également aux 
adhérentes et aux adhérents de la CFDT puisque, quel que soit 
le montant de leur cotisation, ils ont les mêmes droits et  
services.

7.7.0.4. La cotisation syndicale doit rester accessible à tous les 
travailleurs et retraités.

7.7.0.5. Ainsi, le choix des travailleurs et des travailleuses ou 
des retraité·es de rejoindre et soutenir la CFDT nous engage, 
quant à la juste utilisation du financement de nos actions. Il nous 
invite à la transparence, la mutualisation et la sobriété pour 
toutes les structures de la CFDT.

7.7.0.6. La mise en œuvre de cette responsabilité collective est 
garantie par une gouvernance différenciée selon les fonds et 
par la définition d’une politique financière explicite, à tous les 
niveaux de l’organisation. Cette charte renforce autant que  
possible, selon la destination des fonds, la dimension participa-
tive de leur gouvernance dans un esprit de décentralisation.

7.7.1. ARTICLE 1 – L’ADHÉSION  
ET LA COTISATION À LA CFDT
7.7.1.1. Notre syndicalisme repose sur l’adhésion volontaire. Le 
paiement d’une cotisation est l’acte structurant qui définit notre 
forme de syndicalisme et son financement. Cet acte doit être 
une priorité partagée par toutes nos structures.

7.7.1.2. Le syndicat ou l’UTR, est la structure politique respon-
sable de l’appel des cotisations auprès de ses adhérents. Ce fai-
sant, il remplit cette fonction au service de toutes les structures, 
de la section à la Confédération. Il connaît la totalité des adhé-
rents et les sommes collectées auprès d’eux. C’est lui qui convient 
avec les sections, des modalités de répartition financière entre 
elles et lui.

7.7.2. ARTICLE 2 – LA COTISATION DES ACTIFS 
ET ACTIVES ET SA RÉPARTITION
7.7.2.1. LA COTISATION PERÇUE AUPRÈS DE L’ADHÉRENT 
ET DE L’ADHÉRENTE

7.7.2.1.1. La cotisation perçue auprès des adhérents est fixée en 
pourcentage des revenus du travail nets imposables avant  
prélèvement à la source de l’année précédente divisés par 12, 
qu’ils soient directs ou de remplacement.

7.7.2.1.2. La cotisation est due à terme à échoir par tous les  
adhérents.

7.7.2.1.3. Tout adhérent en responsabilité dans la CFDT, soit dans 
une structure, soit dans le cadre d’un mandat de représentation 
ou électif, a un devoir d’exemplarité. Il devra chaque année, 
comme tout adhérent d’ailleurs, actualiser sa cotisation a mi-
nima au taux prévu par la charte confédérale : un geste simple, 
collectif et essentiel affirmant nos valeurs et notre application 
à les mettre en œuvre au sein même de notre organisation. La 
structure mandante, le cas échéant, est en droit d’en vérifier 
l’application.

7.7.2.1.4. Le montant nominal de la cotisation d’un adhérent ne 
peut être inférieur au montant d’une « cotisation minimale » fixée 
annuellement par le Conseil national confédéral (CNC) en pre-
nant comme référence les différents minima sociaux.

7.7.2.1.5. Le taux de collecte minimum de la cotisation men-
suelle perçue auprès de l’adhérent actif est fixé par le Congrès 
confédéral. Au plus tard le 1er janvier 2029, il est égal au taux de 
collecte prévu par le scénario médian du Bureau national (33 % 
au syndicat et 0,95 % en taux de collecte). Les syndicats doivent 
prendre les dispositions pour en assurer son respect. En deman-
dant, si nécessaire, le bulletin de salaire de décembre ou tout 
autre justificatif pour vérifier le bon montant de la cotisation. 
Enfin, les syndicats ne prenant pas ces dispositions ne pourront 
prétendre à toutes les conventions ou financements de struc-
tures fédératives (type Dofa, etc.).

7.7.2.1.6. Pour appliquer un taux de collecte supérieur au taux 
fixé par le Congrès confédéral, un syndicat devra justifier au-
près de la Commission de suivi des chartes de l’application ef-
fective du taux d’appel de cotisation et lui garantir annuelle-
ment l’ajustement des cotisations.

7.7.2.1.7. Conformément aux dispositions des articles 7.7.2.1.1. à 
7.7.2.1.5, le syndicat doit proposer chaque année, à chaque  
adhérent, un ajustement de sa cotisation. En l’absence de  
réponse de l’adhérent sur le montant de ses revenus du travail  
directs ou de remplacement, le Service central de perception 
et de ventilation des cotisations (SCPVC) appliquera automati-
quement, 3 mois après à l’ouverture d’un nouvel exercice (soit 
le 1er avril), le taux d’ajustement adopté par le CNC. Le syndicat 
peut à tout moment de l’exercice rectifier les revenus déclarés 
par un adhérent.

7.7.2.1.8. La cotisation « Coup dur »
7.7.2.1.8.1. L’un des fondements de la charte est la solidarité 
entre les adhérents. À ce titre, une cotisation « Coup dur » peut 
être mise en place par le syndicat dans un cadre défini et pro-
visoire avec l’adhérent lorsque celui-ci rencontre une difficulté  
passagère.
7.7.2.1.8.2. Ainsi, pour une durée de 6 mois maximum, le mon-
tant de la sa cotisation pourra être adapté par le syndicat au  
regard de la situation. Au bout de cette d’une période de 6 mois, 
le syndicat recevra une alerte. Il pourra soit maintenir la cotisa-
tion « Coup dur » au regard de la situation de l’adhérent pour la 
même durée, soit y mettre fin. Dans ce cas, la cotisation retrou-
vera son montant nominal.
7.7.2.1.8.3. Toutefois, le montant de cette cotisation « Coup dur » 
sera supporté par le syndicat, c’est-à-dire que la ventilation au-
près des structures et des fonds sera calculée sur le montant 
nominal de la cotisation de l’adhérent concerné.

7.7.2.2. LA RÉPARTITION DE LA COTISATION

7.7.2.2.1. Les cotisations collectées par chaque syndicat auprès 
de ses adhérents sont réparties proportionnellement selon les 
règles adoptées par le Congrès confédéral, entre :
7.7.2.2.1.1. le syndicat ;
7.7.2.2.1.2. les fédérations ;
7.7.2.2.1.3. les unions régionales interprofessionnelles (URI) ;
7.7.2.2.1.4. la Confédération ;
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7.7.2.2.1.5. la Cnas ;
7.7.2.2.1.6. les fonds mutualisés.
7.7.2.2.2. Cette répartition concerne toutes les cotisations  
perçues.

7.7.2.2.3. L’assiette soumise à répartition est limitée au taux de 
collecte fixé par le Congrès confédéral tel que défini à  
l’article 7.7.2.1.5.

7.7.2.2.4. Par défaut, les opérations de prélèvement et de  
règlement en ligne de chaque syndicat sont déléguées au SCPVC. 
Les cotisations recueillies selon d’autres modalités de règlement 
sont enregistrées par le syndicat et transmises au SCPVC. Chaque 
structure et fonds (article 7.7.2.2.1.), y compris le syndicat,  
reçoit ensuite du SCPVC la part qui lui revient.

7.7.2.2.5. Exceptionnellement et sous réserve de la signature 
d’une convention tripartite (Confédération/fédération/syndicat), 
un syndicat pourra demander à opter pour un régime  
dérogatoire où il gère directement les relations avec sa propre 
banque. Il informe le SCPVC de l’identification de ses adhérents, 
des cotisations perçues et de leur montant. Le syndicat garde sa 
part et reverse au SCPVC, à des échéances prédéterminées, les 
parts revenant aux autres structures et fonds (article 7.7.2.2.1.). 
Tout manquement à la convention sera communiqué à la Com-
mission de suivi des chartes.

7.7.2.3. LA PART DU SYNDICAT

7.7.2.3.1. Les règles de répartition doivent préserver les capaci-
tés de fonctionnement des syndicats organisant majoritairement 
des adhérents à faible revenu. Un minimum est garanti aux syn-
dicats dans le cas où la part leur revenant n’atteint pas en moyenne 
le montant de ce minimum garanti. Celui-ci est défini chaque an-
née par le Conseil national confédéral sur proposition du Bureau 
national et transmis à l’ensemble des structures. Par ailleurs, il 
devra justifier auprès de la Commission de suivi des chartes de 
l’ajustement annuel des cotisations des adhérents au regard de 
leurs revenus nets imposables du travail (directs ou de rempla-
cement).

7.7.2.3.2. Ce minimum garanti évolue chaque année comme l’évo-
lution de la cotisation moyenne nationale, constatée à chaque 
clôture d’exercice.

7.7.2.3.3. Les syndicats doivent déclarer au SCPVC leurs adhé-
rents « cadres ».

7.7.2.3.4. La part du syndicat est égale au pourcentage prévu 
par le scénario médian du Bureau national (33 % au syndicat et 
0,95 % en taux de collecte) au plus tard le 1er janvier 2029.  
Hormis les syndicats bénéficiaires du minimum garanti dont la 
part est solidairement augmentée.

7.7.2.4. LA PART DES FÉDÉRATIONS  
ET DES UNIONS RÉGIONALES INTERPROFESSIONNELLES

7.7.2.4.1. Afin d’éviter la création d’inégalités de revenus entre 
les fédérations, la part qui leur est destinée est mutualisée, puis 
répartie au prorata du nombre de cotisations réglées par les syn-
dicats relevant de leur périmètre.

7.7.2.4.2. Afin d’éviter la création d’inégalités de revenus entre les 
URI, la part qui leur est destinée est mutualisée, puis répartie au 
prorata du nombre de cotisations réglées par les syndicats  
relevant de leur périmètre.

7.7.2.4.3. La mutualisation est réalisée par le SCPVC.

7.7.2.5. LA PART CONFÉDÉRALE

7.7.2.5.1. Le fonctionnement de la Confédération est assuré par 
une part de cotisation fixée en pourcentage.

7.7.2.5.2. Le principe d’une répartition en pourcentage des  
cotisations des adhérents permet de réaliser une mutualisation  
directe.

7.7.2.6. LA PART DE LA CNAS

7.7.2.6.1. Le principe d’un partage en pourcentage des cotisa-
tions des adhérents s’applique également à la Cnas.

7.7.2.7. LES FONDS MUTUALISÉS

7.7.2.7.1. Les fonds mutualisés sont répartis en trois fonds dis-
tincts pour financer des activités identifiées :
7.7.2.7.1.1. le fonds d’Information et de Communication ;
7.7.2.7.1.2. le fonds Structurel ;
7.7.2.7.1.3. le fonds d’Actions.

7.7.2.7.2. Le fonds d’Information et de Communication finance 
les actions d’information et de communication.

7.7.2.7.3. Le fonds Structurel finance :
7.7.2.7.3.1.les activités d’organisation ;
7.7.2.7.3.2.les Systèmes d’information (SI).

7.7.2.7.4. Le fonds d’Actions finance :
7.7.2.7.4.1. la Solidarité syndicale mondiale (SSM) ;
7.7.2.7.4.2. la proximité ;
7.7.2.7.4.3. la formation syndicale ;
7.7.2.7.4.4. les projets revendicatifs à fort impact ;
7.7.2.7.4.5. les projets participatifs.

7.7.2.7.5. Le fonds Structurel SI et les fonds d’Actions Proximité 
et Projets participatifs bénéficient d’une gouvernance spécifique 
décidée par le CNC sur proposition du Bureau national.

7.7.2.8. LE FINANCEMENT DE LA STRUCTURE  
DÉDIÉE AUX CADRES

7.7.2.8.1. Le financement de la structure dédiée aux cadres, tel 
que défini par les statuts confédéraux, n’est pas à la charge des 
syndicats. La part lui revenant est fixée par le Bureau national. 
Le SCPVC la lui verse en la retenant à la source, c’est-à-dire après 
reversement aux syndicats et avant la redistribution des parts 
aux autres structures et fonds.

7.7.2.9. LA GRILLE DE RÉPARTITION

7.7.2.9.1. Le système de répartition en pourcentage est calculé à 
partir de la cotisation moyenne collectée auprès des adhérents.

7.7.2.9.2. Cette cotisation moyenne résulte des informations four-
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nies par les syndicats sur le montant des cotisations collectées.

7.7.2.9.3. La grille de répartition est celle prévue par le scénario 
médian du Bureau national (33 % au syndicat et 0,95 % en taux 
de collecte). Elle sera appliquée au plus tard pour à compter de 
l’exercice 2029 :
7.7.2.9.3.1. a). le syndicat,
7.7.2.9.3.2. b). les fédérations,
7.7.2.9.3.3. c). les unions régionales interprofessionnelles,
7.7.2.9.3.4. d). la Confédération,
7.7.2.9.3.5. e). la Cnas,
7.7.2.9.3.6. f). le fonds d’Information et de Communication,
7.7.2.9.3.7. g). le fonds Structurel,
7.7.2.9.3.8. h). le fonds d’Actions.

7.7.2.9.4. À partir de 2029, cCette répartition ne peut être mo-
difiée que sur décision du congrès confédéral.

7.7.2.9.5. La répartition définie à l’article 7.7.2.9.3. est détermi-
née avant application de l’article 7.7.2.3.1. relatif au minimum ga-
ranti. Toutefois, les syndicats concernés par l’application du mi-
nimum garanti bénéficient d’une part supérieure au taux  
minimum prévu pour les syndicats (article 7.7.2.9.3.1.a). De ce fait, 
pour ces syndicats, la part reversée pour les autres structures et 
fonds est inférieure à celles prévues des articles 7.7.2.9.3.2.b à 
7.7.2.9.3.8.h.

7.7.3. ARTICLE 3 – LA COTISATION  
DES RETRAITÉ·ES ET SA RÉPARTITION
7.7.3.1. LA COTISATION PERÇUE AUPRÈS DE L’ADHÉRENT  
ET DE L’ADHÉRENTE

7.7.3.1.1. Au plus tard le À compter du 1er janvier 2028 2029, le 
taux de collecte de la cotisation auprès des adhérents retraités 
est fixé au pourcentage prévu par le scénario médian du Bureau 
national (37,50 % à l’UTR et 0,70 % en taux de collecte) de la  
totalité des pensions imposables de l’année précédente divisé 
par 12.

7.7.3.1.2. La Cotisation « Coup dur »
7.7.3.1.2.1. L’un des fondements de la charte est la solidarité entre 
les adhérents. À ce titre, une cotisation « Coup dur » peut être 
mise en place par l’UTR dans un cadre défini et provisoire avec 
l’adhérent lorsque celui-ci rencontre une difficulté passagère.
7.7.3.1.2.2. Les dispositions d’application relatives à la cotisation 
« Coup dur » des retraités sont identiques à celles des actifs.
7.7.3.1.2.3. Le montant nominal de la cotisation d’un adhérent ne 
peut être inférieur au montant d’une « cotisation minimale » dont 
les dispositions d’applications sont identiques à celles des actifs.

7.7.3.1.3. Les UTR assurent le respect de cette disposition en  
tenant compte de la revalorisation annuelle des pensions. En l’ab-
sence de la réponse de l’adhérent sur le montant de la revalori-
sation annuelle, le SCPVC appliquera automatiquement le taux 
d’ajustement adopté par le CNC lors de 3 mois après l’ouverture 
d’un nouvel exercice (soit le 1er avril). L’UTR peut à tout moment 
de l’exercice rectifier les revenus déclarés par un adhérent.

7.7.3.1.4. L’adhésion se fait auprès de l’UTR qui est la seule inter-
locutrice du SCPVC. Les Sections syndicales de retraités (SSR) 

sont organisées dans une Union fédérale de retraités (UFR) par 
les fédérations concernées. Leur financement peut faire l’objet 
d’un accord tripartite : Confédération, fédération et UCR.

7.7.3.2. LA RÉPARTITION DE LA COTISATION

7.7.3.2.1. Les cotisations collectées par chaque UTR auprès de 
ses adhérents sont réparties proportionnellement selon les règles 
adoptées par le Congrès confédéral, entre :
7.7.3.2.1.1. l’UTR ;
7.7.3.2.1.2. les unions régionales de retraités (URR) ;
7.7.3.2.1.3. les unions fédérales de retraités ;
7.7.3.2.1.4. les unions régionales interprofessionnelles ;
7.7.3.2.1.5. le fonds Développement-Solidarité ;
7.7.3.2.1.6. l’Union confédérale de retraités ;
7.7.3.2.1.7. la Confédération ;
7.7.3.2.1.8. la Cnas ;
7.7.3.2.1.9. les fonds mutualisés.

7.7.3.2.2. Comme pour les adhérents actifs, le système de répar-
tition en pourcentage s’appuie sur la cotisation moyenne collec-
tée au taux fixé à l’article 7.7.3.1.1. par chaque UTR. La cotisation 
moyenne résulte des informations recueillies sur la totalité des 
cotisations collectées auprès de tous les adhérents et adhérentes.

7.7.3.2.3. La mutualisation et la ventilation des parts autres que 
celle revenant à l’UTR sont réalisées par le SCPVC.

7.7.3.2.4. Par défaut les opérations de prélèvement et de règle-
ment en ligne de chaque UTR sont déléguées au SCPVC. Les co-
tisations recueillies selon d’autres modalités de règlement sont 
enregistrées par le syndicat l’UTR et transmises au SCPVC. Chaque 
structure et fonds (article 7.7.3.2.1.), y compris l’UTR, reçoit  
ensuite du SCPVC la part qui lui revient.

7.7.3.3. LA PART DE L’UTR

7.7.3.3.1. La part de l’UTR est égale au pourcentage prévu par le 
scénario médian du Bureau national (37,5 % à l’UTR et 0,70 % en 
taux de collecte) au plus tard le 1er janvier 2029.

7.7.3.4. LA PART DES UNIONS FÉDÉRALES DE RETRAITÉS, 
DES UNIONS RÉGIONALES DE RETRAITÉS  
ET DES UNIONS RÉGIONALES INTERPROFESSIONNELLES

7.7.3.4.1. Afin d’éviter la création d’inégalités de revenus entre 
les UFR, la part qui leur est destinée est mutualisée, puis répar-
tie au prorata du nombre de cotisations réglées par les UTR  
relevant de leur périmètre.

7.7.3.4.2. Afin d’éviter la création d’inégalités de revenus entre 
les URR, la part qui leur est destinée est mutualisée, puis répar-
tie au prorata du nombre de cotisations réglées par les UTR  
relevant de leur périmètre.

7.7.3.4.3. Afin d’éviter la création d’inégalités de revenus entre 
les URI, la part qui leur est destinée est mutualisée, puis répartie 
au prorata du nombre de cotisations réglées par les UTR relevant 
de leur périmètre.

7.7.3.4.4. La mutualisation est réalisée par le SCPVC.
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7.7.3.5. LE FONDS DÉVELOPPEMENT-SOLIDARITÉ

7.7.3.5.1. Les adhérents ne relevant pas d’une UFR voient leur 
part de cotisation correspondante reversée au fonds de Déve-
loppement-Solidarité géré par l’Union confédérale de retraités.
7.7.3.6. LA PART DE L’UNION CONFÉDÉRALE  
DE RETRAITÉS

7.7.3.6.1. La part de l’Union confédérale des retraités est basée 
sur le principe d’une répartition en pourcentage des cotisations 
des adhérents, fixé par le Congrès confédéral.

7.7.3.7. LA PART CONFÉDÉRALE

7.7.3.7.1. Le fonctionnement de la Confédération est assuré par 
une part de cotisation fixée en pourcentage.

7.7.3.7.2. Le principe d’une répartition en pourcentage des coti-
sations des adhérents permet de réaliser une mutualisation  
directe.

7.7.3.8. LA PART DE LA CNAS

7.7.3.8.1. Le principe d’un partage en pourcentage des cotisa-
tions des adhérents s’applique également à la Cnas.

7.7.3.9. LES FONDS MUTUALISÉS

7.7.3.9.1. Les fonds mutualisés sont répartis en trois fonds  
distincts pour financer des activités identifiées :
7.7.3.9.1.1. le fonds d’Information et de Communication ;
7.7.3.9.1.2. le fonds Structurel ;
7.7.3.9.1.3. le fonds d’Actions.

7.7.3.9.2. Le fonds d’Information et de Communication finance 
les actions d’information et de communication.

7.7.3.9.3. Le fonds Structurel finance les Systèmes d’information 
(SI).

7.7.3.9.4. Le fonds d’Actions finance :
7.7.3.9.4.1. la Solidarité syndicale mondiale (SSM) ;
7.7.3.9.4.2. les Projets revendicatifs à fort impact ;
7.7.3.9.4.3. les Projets participatifs.

7.7.3.10. LA GRILLE DE RÉPARTITION

7.7.3.10.1. Le système de répartition en pourcentage est calculé 
à partir de la cotisation moyenne collectée auprès des  
adhérents.

7.7.3.10.2. Cette cotisation moyenne résulte des informations 
fournies au SCPVC par les UTR sur le montant des cotisations  
collectées.

7.7.3.10.3. La grille de répartition est celle correspondant aux 
pourcentages prévus par le scénario médian du Bureau national 
(37,5 % à l’UTR et 0,70 % en taux de collecte). Elle sera mise en 
place au plus tard pour à compter de l’exercice 2029 :
7.7.3.10.3.1. a). l’UTR,
7.7.3.10.3.2. b). les unions fédérales de retraités,
7.7.3.10.3.3. c). les unions régionales de retraités,
7.7.3.10.3.4. d). les unions régionales interprofessionnelles,
7.7.3.10.3.5. e). le fonds Développement-Solidarité,

7.7.3.10.3.6. f). l’union confédérale de retraités,
7.7.3.10.3.7. g). la Confédération,
7.7.3.10.3.8. h). la Cnas,
7.7.3.10.3.9. i). le fonds d’Information et de Communication,
7.7.3.10.3.10. j). le fonds Structurel,
7.7.3.10.3.11. k). le fonds d’Actions.

7.7.3.10.4. À partir de 2029, cCette répartition ne peut être mo-
difiée que sur décision du Congrès confédéral.

7.7.4. ARTICLE 4 – LE SUIVI DE L’APPLICATION 
DE LA CHARTE DE LA COTISATION
7.7.4.1. Modalités d’application de la charte de la cotisation  
syndicale.
7.7.4.1.1. Les missions et rôle du Bureau national, du CNC, du 
SCPVC ainsi que les différents modes de calcul sont indiqués dans 
le document « Les modalités d’application de la charte de la  
cotisation syndicale ». Ce document sera diffusé aux structures 
de la CFDT après toute modification. Celui-ci est adopté par le 
CNC sur propositions du Bureau national et annexé à la présente 
charte de la cotisation syndicale.

7.7.4.2. Le suivi technique et les propositions concernant l’évo-
lution des règles de la charte de la cotisation syndicale est sont 
du ressort de la Commission de suivi. Celle-ci a également com-
pétence pour la charte des informations nominatives des adhé-
rents.

7.7.4.3. Elle est en lien avec la CCO pour s’informer sur une éven-
tuelle procédure en cours sur le ou les syndicats concernés pour 
prendre ensuite les mesures nécessaires dans ce cadre.

7.7.4.4. Le contrôle des cotisations déclarées est confié à la Com-
mission de suivi, notamment quand le taux d’appel de cotisation 
est supérieur au taux minimum fixé par le Congrès.

7.7.4.5. La Commission de suivi est élue par le Congrès  
confédéral.
7.7.4.5.1. Afin d’assurer une diversité de la Commission de suivi, 
le Bureau national proposera à l’élection du Congrès une liste de 
10 membres :
7.7.4.5.1.1. 6 membres issus d’exécutifs de syndicat représentant 
les syndicats ou UTR dont au moins un membre représentant une 
UTR ;
7.7.4.5.1.2. 2 membres représentant les fédérations ;
7.7.4.5.1.3. 2 membres représentant les unions régionales inter-
professionnelles.

7.7.4.5.2. Les propositions du Bureau national concernant la com-
position de la Commission de suivi soumises à l’élection du Congrès 
tiendront compte des critères suivants :
7.7.4.5.2.1. les membres de la Commission de suivi au titre des 
collèges des unions régionales interprofessionnelles et des fédé-
rations devront être issus d’organisations différentes ;
7.7.4.5.2.2. les membres de la Commission de suivi au titre du 
collège des syndicats ou UTR devront :
7.7.4.5.2.2.1. être issus de syndicats ou UTR différents ;
7.7.4.5.2.2.2. représenter des syndicats ou UTR de plus et de 
moins de 500 adhérents ;
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7.7.4.5.2.2.3. être issus d’organisations différentes ;
7.7.4.5.2.2.4. représenter des syndicats du secteur privé, public, 
mixte.
7.7.4.5.3. Les modalités d’élection des membres de la Commis-
sion de suivi des chartes par le Congrès sont définies par le  
règlement intérieur de la Confédération.

7.7.4.5.4. La ou le secrétaire national·e chargé·e de l’organisa-
tion est membre de droit de la Commission de suivi.

7.7.4.6. La Commission de suivi a les attributions suivantes :
7.7.4.6.1. elle est l’instance d’appel pour les syndicats ou UTR 
quant à la bonne application de la charte de la cotisation syndi-
cale.
7.7.4.6.2. Elle a compétence, en cas d’anomalie constatée en  
matière de cotisation, à signifier au syndicat ou UTR concerné 
tout redressement nécessaire en matière de cotisation.
7.7.4.6.3. En cas d’inexécution par le syndicat ou l’UTR du  
redressement décidé, la commission devra alerter les instances 
statutaires compétentes.
7.7.4.6.4. Elle est saisie de toutes demandes de validation de  
mesures dérogatoires et provisoires à la charte, notamment dans 
le cadre de rapprochement de syndicats constitués, en vue de 
leur intégration dans la CFDT. À cet effet, elle aura un rôle de 
conseil en amont de l’accord dérogatoire. Elle se prononcera sur 
la validation de cet accord qui devra contenir un bilan périodique 
dont elle aura connaissance.
7.7.4.6.5. Elle est également saisie de toutes demandes de vali-
dation de mesures dérogatoires et provisoires de la charte dans 
le cadre d’expérimentations confédérales en matière de dévelop-
pement et de syndicalisation.
7.7.4.6.6. Elle établit son règlement intérieur de fonctionnement 
qu’elle adopte après l’avoir soumis au Bureau national.
7.7.4.6.7. D’une manière générale, en cas de contestation d’une 
décision de la Commission de suivi, il peut être fait appel au  
Bureau national qui statue en dernière instance.

7.7.4.7. En cas de démission ou de défection de membres de la 
Commission de suivi en cours de mandat et afin de les rempla-
cer, le Bureau national pourra proposer à l’élection du Conseil na-
tional confédéral des candidatures respectant les critères définis 
par l’article 7.7.4.5.1.

7.7.4.8. Un compte-rendu annuel du suivi de l’application de la 
charte de la cotisation sera accessible à toutes les structures CFDT.

7.7.4.9. La charte de la cotisation fait l’objet d’une évaluation à 
chaque mandature confédérale.
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8CONCLUSION

8. 
CONCLUSION

8.1. L’ORGANISATION DE LA CFDT N’EST PAS UNE FIN EN SOI. ELLE EST LE CADRE COLLECTIF  
QUI PERMET À NOTRE SYNDICALISME D’AGIR, DE SE RENOUVELER ET DE PORTER UN PROJET  
DE TRANSFORMATION SOCIALE FIDÈLE À SES VALEURS.

8.2. DANS UN MONDE DU TRAVAIL PROFONDÉMENT BOULEVERSÉ, LA CFDT FAIT LE CHOIX 
D’UNE ORGANISATION CAPABLE D’ASSUMER SES RESPONSABILITÉS COLLECTIVES, DE SOUTENIR 
L’INITIATIVE DE SES STRUCTURES ET DE RENFORCER LA COOPÉRATION ENTRE SES DIFFÉRENTS 
NIVEAUX.

8.3. LES ÉVOLUTIONS PROPOSÉES DANS CETTE RÉSOLUTION VISENT À RENFORCER  
LA COHÉRENCE DE NOTRE ORGANISATION, À ACCOMPAGNER L’ENGAGEMENT MILITANT  
ET À GARANTIR LES CONDITIONS DE NOTRE AUTONOMIE SYNDICALE.

8.4. CAR LA FORCE DE LA CFDT REPOSE D’ABORD SUR SES ADHÉRENTES ET SES ADHÉRENTS, 
SUR L’ENGAGEMENT DE SES MILITANTES ET MILITANTS ET SUR LA CONFIANCE QUI UNIT  
SES STRUCTURES.

8.5. EN FAISANT ÉVOLUER NOS PRATIQUES, EN PARTAGEANT DAVANTAGE  
LES CONNAISSANCES, EN AMÉLIORANT LA GESTION DE NOS DÉSACCORDS ET EN RENFORÇANT  
LA TRANSPARENCE DE NOS DÉCISIONS, NOUS VOULONS CONTINUER À FAIRE VIVRE UNE 
ORGANISATION DÉMOCRATIQUE, EXIGEANTE ET RESPONSABLE.

8.6. C’EST AINSI QUE LA CFDT ENTEND SE DONNER LES MOYENS D’AGIR DURABLEMENT  
AU SERVICE DES TRAVAILLEURS ET DES TRAVAILLEUSES ET DE PORTER UN SYNDICALISME UTILE, 
CONCRET ET PORTEUR D’ÉMANCIPATION.
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